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Introduction

Depuis la fin des années 80, le Maroc connaît un développement remarquable de son secteur
associatif. Face aux situations de précarité et d’urgence, les individus s’organisent et
s’engagent dans les associations en offrant de leur temps et de leurs compétences pour le
mieux-être des populations. Cet essor du bénévolat touche un grand nombre de secteurs :
l’alphabétisation, l’environnement, la santé, l’appui à la petite entreprise, le développement
rural, les droits de l’homme…

Même s’il n’est pas un phénomène récent, le bénévolat a largement été favorisé ces dernières
années par plusieurs facteurs dont le contexte général de désengagement de l’Etat de la
sphère sociale, le discrédit des partis politiques ainsi que le développement d’une catégorie
d’acteurs formés, conscientisés appartenant pour la plupart à des catégories
socioprofessionnelles supérieures.  L’engagement bénévole concrétise le désir de s’impliquer
en tant que citoyen dans la défense de valeurs, de droits ou dans des réalisations concrètes
afin de répondre à des besoins identifiés.

Malgré la promotion que connaît le secteur associatif marocain, grâce notamment à sa
médiatisation, force est de constater que le bénévolat et/ou le volontariat qui en sont le moteur
restent encore dans l’ombre, par manque de reconnaissance et de valorisation.

Au niveau international, principalement dans les pays du Nord, conscients du rôle
considérable que joue le bénévolat aussi bien pour la cohésion sociale que l’offre de services
à moindre coût, les gouvernements en encouragent le développement. De même
l’Organisation des Nations Unies contribue à sa promotion grâce à la Journée Internationale
du Volontariat (JIV) et au programme des volontaires des Nations Unies. Le 17/12/85,
l’Assemblée Générale des Nations unies a adopté le principe d’une Journée Internationale du
Volontariat (le 5 décembre) qui sera commémorée à partir de 2001. La JIV a pour but de faire
connaître et promouvoir le volontariat auprès du grand public et des décideurs ainsi que de
sensibiliser l’opinion aux possibilités qu’il offre.

Cette étude commanditée par le Programme des Nations Unies pour le Développement
(PNUD) s’inscrit dans le cadre de la préparation de la commémoration de la JIV au Maroc (5
décembre 2005). Elle se doit de faciliter la mise en place d’un plan d’action/communication
pour l’évènement. Ses objectifs sont d’aboutir à une meilleure connaissance et une visibilité
plus grande de la situation du volontariat, du bénévolat au Maroc et d’émettre des
recommandations en vue de leur promotion.

La méthodologie retenue pour réaliser cette étude a consisté à :

- Mobiliser et analyser  l’information existante 

La recherche bibliographique a révélé l’absence d’études ou de thèses réalisées sur le thème
qui nous intéresse. La bibliographie1 est composée principalement de documents consacrés
aux associations et à la société civile marocaines ainsi qu’au bénévolat et volontariat dans
d’autres régions du Monde. Il nous a donc semblé important de mener un travail d’enquête
afin de produire de l’information.

-Créer de l’information

                                                  
1 Annexe n°1 p. 44
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.Entretiens avec des personnes ressources2   

.Entretiens avec des représentants des institutions3 suivantes :
•  Ministères, Secrétariats d’Etat et Etablissements publics qui développent des

partenariats avec les associations
•  ONG étrangères de volontariat
•  Services de coopération et de volontariat des ambassades
•  Associations

.Enquête par questionnaire4 auprès de bénévoles appartenant à un échantillon significatif
d’associations marocaines.
Afin d’obtenir un échantillon d’associations significatif, nous avons retenu 16 associations5 sur
la base des critères suivants :

•  domaines d’intervention de l’association (différents domaines dans le champ du
développement économique et social et/ou l’accès aux droits)

•  durée d’existence (création de l’association à des périodes différentes)
•  situation (rural/urbain)
•  niveau d’intervention (local, régional, national).

Au sein de chaque structure, nous avons interrogé deux catégories de bénévoles : les
bénévoles qui occupent des fonctions de responsabilité au sein du bureau de l’association et
ceux qui interviennent à un niveau plus opérationnel, sur des actions, dans des projets. Ce
choix répond à l’hypothèse qu’en fonction de la qualité et du niveau d’implication dans
l’association, le bénévole présente des caractéristiques spécifiques et a donc des perceptions
différentes.
Le questionnaire élaboré est relativement court afin d’assurer un taux de réponse plus élevé.
Plusieurs questions ouvertes portent sur les motivations des bénévoles, les limites du
bénévolat ainsi que les éléments d’amélioration.  31 bénévoles ont répondu à ce
questionnaire.

La première partie de cette étude aborde le bénévolat et le volontariat à partir de leur
définition et de la recherche de leurs spécificités dans le contexte marocain. Dans une
deuxième partie, les bénévoles et volontaires sont étudiés sous l’angle de leurs profils et
motivations. Le troisième point abordé traite des apports et des limites du bénévolat. Dans
tous les cas, en raison du temps alloué à cette étude, le diagnostic réalisé ne saurait couvrir
exhaustivement le thème du bénévolat. Il ouvre des voix à explorer et aborde des points qui
resteront à approfondir par les chercheurs en sciences sociales.

                                                  
2 Annexe n°2 p. 46
3 Annexe n°3 p. 47
4 Annexe n°4 p. 48
5 Liste en annexe n° 5 p. 49
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Chapitre 1 :
Eléments de présentation du volontariat au Maroc

I – NOTIONS GENERALES DE BENEVOLAT ET VOLONTARIAT

A/ « bénévolat », « volontariat », traductions du terme anglo-saxon
« volunteering »

Dans un premier temps et afin de lever toute confusion sur l’utilisation des termes
bénévolat/bénévoles et volontariat/volontaires, il est important d’apporter certaines précisions.
La première remarque est que le terme anglo-saxon « volunteer » est traduit indifféremment
en français par « bénévole » et « volontaire ». Bien que ces deux mots aient la même origine
étymologique (le verbe volo signifie vouloir) une distinction s’impose. « Bénévole » est issu du
latin « benevolus »- « qui veut bien », et est utilisé comme substantif depuis la fin du 19ème
siècle pour signifier celui qui accomplit un acte de manière désintéressée, sans rémunération.
« Volontaire » vient de voluntarius- « qui veut (qui a la volonté) » et désigne dés le 17ème
siècle un soldat ou un cavalier qui sert dans un corps sans prendre aucune solde et sans être
enrôlé, seulement pour y apprendre le métier de guerre. Si l’acception moderne « volontaire »
a une origine militaire, le bénévole semble emprunter sons sens moderne au domaine
religieux. Selon Eve-Marie Halba6, est bénévole l’acte qui consiste pour un supérieur à
accorder une place monacale dans une maison à un religieux d’un autre ordre.

Le terme de bénévole tel qu’employé aujourd’hui désigne à la fois celui qui a une volonté
bonne-le bienveillant- et celui qui a de la bonne volonté-le volontaire. Cette double
signification est incluse dans l’acception américaine de volontaire.  Ce terme recouvre donc
aujourd’hui les mêmes significations aux Etats-Unis que le terme de bénévolat en France : la
volonté de s’engager et le bien visé par cet engagement, ainsi que l’absence de rémunération.

B/ Bénévolat, volontariat, un usage indifférencié recouvrant parfois des
situations spécifiques

Bien qu’il s’agisse de notions distinctes, elles reposent cependant sur les mêmes fondements
théoriques. Altruisme et éthique sont les moteurs de l’engagement bénévole et volontaire. Ces
deux termes sont dans la plupart des cas employés indifféremment et abusivement comme
synonyme. Cependant, en France comme dans la plupart des pays européens, ils renvoient à
des situations spécifiques : on distingue le bénévolat, temps mis à la disposition d'autrui, et le
volontariat, activité qui sous-tend un cadre structuré, voire officiel, par exemple dans le
secteur du développement humanitaire.  L’absence de cadre règlementaire, de statut et même
de définition légale ou conventionnelle reconnue par tous, contribue à cette utilisation
indifférenciée. Car en effet, il semble difficile de s’entendre sur une définition commune du
bénévolat et du volontariat. D’un pays à l’autre mais également d’une organisation à l’autre au
sein d’un même pays, les définitions varient.

                                                  
6 Eve-Marie Halba, agrégée de grammaire et docteur en langue française, est secrétaire générale de l’Institut de recherche et
d’information sur le volontariat (IRIV) à Paris
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De plus il est intéressant de noter que la volonté d’utiliser le terme bénévolat ou volontariat est
motivée par des considérations liées aux représentations attachées à ces notions. Si le
bénévole  est bien l’équivalent français du « volunteer », ce que l’apparition du terme de
volontaire révèle, c’est plutôt le désir de parer la pratique française des atouts de la pratique
américaine : une plus grande reconnaissance, une plus forte légitimité et une plus ample
valorisation sociale7 .

Bénévolat et volontariat ont en commun les éléments suivants: « le bénévole ou le volontaire
est celui qui s’engage (notion d’engagement), de son plein gré (notion de liberté), de manière
désintéressée (notion d’acte sans but lucratif), dans une action organisée (notion
d’appartenance à un groupe, à une structure), au service de la communauté (notion d’intérêt
commun)8 ».

Cependant, plusieurs critères nous permettent de distinguer les notions de bénévolat et
volontariat :
1/ Dans un grand nombre de pays, le volontariat est clairement encadré par des statuts mais
pas  le bénévolat. En France notamment, il comprend la prise en charge des frais de
subsistance et de couverture sociale. Le bénévolat  est un engagement sans rémunération et
sans aucune obligation. Le statut de bénévole n’existe pas à ce jour.
2/ Le volontariat  est un engagement à temps plein sur une période déterminée. Par contre le
bénévole fournit sa prestation sans être lié à la structure par aucune règle de durée, de
fréquence autre que les règles qui ont pu être éventuellement et librement convenues par une
convention d’engagement réciproque
3/ L’engagement volontaire est formalisé, contractualisé
Ce qui différencie le volontaire du bénévole, c'est, d'une part, la contractualisation de sa
collaboration. Le bénévolat est un engagement libre qui n’est soumis à aucune subordination
juridique.

C/Spécificités du bénévolat et du volontariat

Selon le  conseil économique et social français, le bénévole est « celui qui s’engage librement
pour mener une action non salariée en direction d’autrui, en dehors de son temps
professionnel et familial ». Il s’agit là d’une acception large des bénévoles. Sont intégrés dans
cette catégorie au-delà des bénévoles des mutuelles, coopératives et associations, les élus,
les militants des partis politiques et des syndicats.
Le bénévole participe à l’activité de l’organisme sans en recevoir aucune rémunération, ni
compensation sous quelle forme que ce soit, espèces ou nature, à l’exception des
remboursements de frais.

Deux types de bénévolat sont communément distingués : le bénévolat « informel », non
encadré, appelé parfois bénévolat de proximité et le bénévolat « formel ». Le premier n’est
généralement pas quantifié ni analysé. Bien que ne disposant d’aucune donnée chiffrée, les
formes de solidarité qui s’exercent au sein de la communauté (tribu), de la famille ou de
l’entourage au Maroc nous permettent de dire que l’apport du bénévolat informel doit être
considérable.
Le bénévolat formel s’exerce dans le cadre d’une structure, généralement une association.
C’est cette forme de bénévolat que nous avons analysé et qui de façon générale  est étudiée
et quantifiée.

                                                  
7 SIMONET M., Le bénévole et le Volunteer, ce que traduire veut dire…, Revue du MAUSS, n°11, 1er semestre 1998,  p. 61
8 Centre d’études et d’information sur le volontariat, Paris, 1974.
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On considère généralement que le bénévole fournit sa prestation sans être lié à la structure
par aucune règle de durée, de fréquence…autre que les règles qui auraient pu être
éventuellement librement convenues par une convention d’engagement réciproque.

Bien qu’il n’existe pas de définition juridique générale et globale du volontariat en France,
plusieurs formes de volontariat sont reconnues : volontariat de solidarité internationale,
volontariat civil, volontariat des sapeurs-pompiers et en projet de loi, le volontariat associatif.
Le volontariat se situe entre le salariat et le bénévolat et est régi par des textes législatifs. Il
poursuit toujours un but d’intérêt général et s’exerce (sauf exception pour l’étranger)
uniquement dans des organismes sans but lucratif.  Le volontaire peut être placé directement
sous l’autorité de l’Etat.
Les formes de volontariat civil sont largement développées en Allemagne, Italie ainsi qu’au
Royaume-Uni et aux Etats-Unis.
Au niveau international, l’Assemblée Générale des Nations-Unies a mis en place en 1970 le
programme des volontaires des Nations-Unies. Ce programme administré par le PNUD est le
« bras bénévole » du système des Nations-Unies qui procure une aide technique et humaine
au profit de la paix et du développement.

Pour conclure sur ces notions de bénévolat et volontariat, nous retiendrons les deux
définitions suivantes ; la première donnée par les Nations-Unies est extrêmement large et
englobe ces deux notions, la deuxième moins utilitariste aborde l’activité bénévole à partir des
individus et de leur recherche de sens.

« Le volontariat fait partie intégrante de la vie de quasiment chaque civilisation et chaque
société. Défini comme l'action non lucrative, non rémunérée et hors carrière d'individus qui se
dévouent pour le bien-être de leurs voisins, de leurs communautés ou de la société dans son
ensemble, le volontariat revêt de nombreuses formes allant des pratiques traditionnelles
d'entraide à la mobilisation communautaire en période de crise, aux secours d'urgence, au
règlement des conflits et à la lutte contre la pauvreté. Ce concept englobe les activités
des Volontaires aux niveaux local et national ainsi que les programmes bilatéraux et
internationaux qui, eux, transcendent les frontières ».

Selon Lydwine Verhaegen & Nathalie Rigaux9, “Le bénévolat est une activité ayant le même
poids que le travail, c’est-à-dire qu’il a pour enjeu la création de quelque chose, la réalisation
de soi. Il n’est pas de l’ordre du loisir ou de l’occupation. Il n’en a pas la légèreté. Il permet de
satisfaire à la création d’une manière que le travail ne permet pas, pas encore, ou n’a pas
permis. L’activité professionnelle demeure la référence dans une société où le travail ne suffit
plus à remplir une existence, à assurer l’estime de soi, à créer une identité. L’individu va
chercher dans une autre sphère ce que le travail ne suffit pas à remplir”.

II- CARACTERISTIQUES DU VOLONTARIAT ET DU BENEVOLAT
     AU MAROC

Chaque pays offre un cadre spécifique au bénévolat/volontariat qui influe sur les conditions de
son exercice. Au Maroc, les principaux éléments qui interagissent sur ce cadre sont l’absence
de législation en matière de bénévolat/volontariat et le développement des associations, qui
prennent désormais le relaie des formes traditionnelles de solidarité. De plus, les évènements
historiques ainsi que les contextes politique et socio-économique ont contribué à lui conférer
certaines spécificités.

                                                  
9 Fondation du Roi Baudoin,  Un espace pour l’activité citoyenne, Pistes de réflexion sur le volontariat et l’emploi, 2001, p.16
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A/ Bénévolat et volontariat, une différenciation dans la pratique

Au Maroc l’usage des termes bénévolat et volontariat est souvent indifférencié en partie car,
en l’absence de statut et de définition spécifique, ils recouvrent une même réalité. Cependant
le volontariat est communément associé aux actions menées dans le cadre des associations
de chantiers volontaires qui ont vu le jour à la fin du protectorat français.

C’est dans le nationalisme forgé dans la lutte contre le protectorat et ensuite, au moment de
l’indépendance, dans le mouvement de culture populaire, qui s’est développé en Europe
après la 2ème guerre, que le mouvement associatif de la jeunesse marocaine10 trouve son
origine.
En 1957 est lancé le grand chantier de la « route de l’unité » qui consistait à construire un
tronçon de route de 70 km séparant les anciennes zones du protectorat français et espagnol.
Ce projet qui symbolisait la réunification du pays a rassemblé des milliers de volontaires
venus de l’ensemble du pays. Cette mobilisation de masse était un moyen d’agir sur les
mentalités et les esprits, en vue de développer l’implication citoyenne. Cette période a marqué
la naissance des chantiers volontaires. Cette formule attractive pour les jeunes représentait le
point de départ pour un engagement à plus long terme dans le monde du volontariat.

Au cours de cette période, un grand nombre d’associations de jeunes vont voir le jour dont les
plus importantes, encore aujourd’hui, sont Tofola Chaabia, Chouala, l’Association Marocaine
pour l’Education de la Jeunesse (AMEJ). Certaines auront pour vocation, les chantiers de
jeunes volontaires et s’inscriront dans une dimension internationale d’interculturalité et
d’échanges, via un réseau de partenaires à l’étranger. Chantiers Jeunesse Maroc (CJM) est
une de ces associations qui compte aujourd’hui 45 sections à travers le pays et qui a étendu
ses activités de volontariat à des domaines comme l’alphabétisation ou les cours de soutien
scolaire.

L’usage du terme « volontaire » peut résulter d’un emprunt terminologique aux partenaires
étrangers ou d’une adoption tacite par l’ensemble des membres du réseau auquel
l’association adhère  au niveau international. C’est le cas notamment des volontaires du
croissant rouge marocain. Cette société nationale fondée en 1957 avec un statut associatif
devient membre de la fédération internationale des sociétés de la Croix-rouge et du Croissant
rouge dès 1958.

Le terme volontariat apparaît beaucoup plus « restrictif » que celui de bénévolat dans le
contexte marocain car il ne s’applique généralement qu’aux deux principaux champs
d’intervention cités ci-dessus. Selon un représentant associatif interrogé, le bénévolat
recouvre des actions plus larges, plus virtuelles que le volontariat et, de plus, s’inscrit dans la
durée. Les bénévoles peuvent se porter volontaires pour des actions ponctuelles.

L’Association de Lutte Contre le Sida (ALCS) a aussi adopté la notion de volontariat. La charte
du volontariat mise en place par l’association stipule au sujet du « volontaire » : Ce terme
mérite qu’on s’y arrête et qu’on réfléchisse un instant aux idées-forces qu’il contient : volonté,
militance, engagement, rigueur, participation à la vie associative… Les volontaires mènent
des actions en réponse aux besoins des individus dans le respect des règles éthiques et
démocratiques. Sans eux, l’association n’existerait pas.
Être volontaire, c’est vouloir faire changer les choses. C’est agir et réfléchir collectivement,
échanger, construire….

                                                  
10  IKKEN Aïssa, Les organisations de jeunesse au Maroc, Publications Al Asas, 1997, 144 p.
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D’après, les exemples de volontariat donnés à travers les trois associations mentionnées ci-
dessus, il nous semble que la distinction avec le bénévolat se situe au niveau de la mission
accomplie et au niveau de l’implication dans l’association. En effet les volontaires
interviennent dans ces associations à un niveau opérationnel, sur des actions bien
déterminées et définies dans le temps.

Il apparaît également que la volonté de remplacer la notion de bénévolat par celle de
volontariat peut être analysée dans certains cas par l’effort de transformation de l’image. Le
bénévolat donne une vision plus diffuse et moins définie du « métier » de bénévole, l’idée
d’amateurisme est latente. …Le volontariat offre l’image d’une quasi-professionnalisation… 11.

D’après les entretiens avec les personnes ressources, il apparaît clairement que le terme
bénévole/bénévolat est retenu par la grande majorité des associations en raison de
l’attachement aux valeurs qu’il renferme.
La très grande majorité des associations ainsi que les pouvoirs publics utilisent plus
communément le terme de bénévolat.

Dans tous les cas, ces deux notions donnent lieu à des interprétations différentes et restent
souvent diffuses dans les esprits.

B/ Absence de statut et de cadre juridique

La seule référence juridique qui soit faite au bénévolat se trouve mentionnée dans l’article 1er

du Dahir du 15 Novembre 1958 qui régit la loi sur les associations. « L’association est la
convention par laquelle deux ou plusieurs personnes mettent en commun d’une façon
permanente leurs connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des
bénéfices ».
En l’absence de dispositions légales au niveau national, les associations peuvent proposer
des mesures pour aménager un cadre interne à l’exercice du bénévolat. Cependant une telle
pratique semble encore peu développée au Maroc.

C/ L’association comme cadre d’exercice du bénévolat et du volontariat

L’association est le cadre privilégié d’exercice du bénévolat  « formel » au Maroc,
contrairement à un certain nombre de pays, où l’activité bénévole s’exerce dans d’autres
types d’organisations (étatiques, para-étatiques, privées…). A titre d’exemple, le
gouvernement fédéral des Etat-Unis a, en tant qu’institution, recours à la main d’œuvre
bénévole. « Une étude estime que 30 à 35 % de tous les bénévoles américains travaillent
pour des agences publiques : des écoles, des services sociaux, des prisons, des
hopitaux…12 ».
De plus, il n’existe pas au Maroc de service de volontariat, tel que le volontariat civil ou le
volontariat de solidarité internationale.

En raison de la profusion d’études menées sur le monde associatif et la société civile au
Maroc, nous ne développerons pas ce volet et nous contentons de donner quelques éléments
de repère sur le mouvement  associatif au Maroc.

                                                  
11 Eve-Marie Halba, agrégée de grammaire et docteur en langue française, est secrétaire générale de l’Institut de recherche et
d’information sur le volontariat (IRIV) à Paris
12Bénédicte Halba, Bénévolat et volontariat en France et dans le monde, la documentation française, Paris, 2003,  p. 113 
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La notion d’association au sens moderne du terme est introduite par l’intermédiaire d’un dahir
promulgué en 1941, sous le protectorat français. Ce décret interdisait aux Marocains de créer
des associations, seuls les français en avaient le privilège. Il faudra attendre le dahir
promulgué en 1958 pour qu’apparaisse la liberté d’association. Au lendemain de
l’indépendance le mouvement associatif connaît un essor important lié en partie à
l’engouement des premiers gouvernements  pour l’encadrement de la jeunesse et des
travailleurs en vue d’une mobilisation sociale générale en faveur du développement13.
Cependant en raison de la méfiance des pouvoirs publics, rares seront les associations
créées qui ne seront pas contrôlées directement ou indirectement par l’Etat. Il faudra attendre
les années 80 pour voir le développement quantitatif et qualitatif des associations dont le
champ d’intervention est désormais très vaste.

Actuellement il existerait au Maroc quelque 400 000 associations14, toutes catégories
confondues. Cependant, compte tenu de l’absence de déclaration obligatoire à effectuer en
cas de dissolution, leur nombre est à minorer. Selon une estimation de l’Espace Associatif, en
1998, les associations actives ne dépassaient pas les 20 00015. D’après les déclarations
réalisées auprès des pouvoirs publics, 65 % d’entre elles interviennent dans le domaine du
développement social, les autres dans la réalisation d’infrastructures16.  La moyenne des
adhérents par structure est estimée à 50 dont la seule moitié est active17. En 2004, 142
associations sont reconnues d’utilité publique.
Comparé aux pays voisins, le dynamisme du secteur associatif marocain est remarquable, en
raison notamment « du degré de répression et de conflictualité qui n’est pas aussi prononcé
qu’en Tunisie ou en Algérie18 ».

Le développement spectaculaire que connaît le secteur associatif depuis les années 80 est
analysé généralement par les facteurs contextuels suivants : le désengagement de l’Etat, le
rôle des organismes internationaux ainsi que le manque de crédibilité accordé au monde
politique. Selon Guilain Denoeux et Laurent Gateau, « La politique de libéralisation
économique dans laquelle le Maroc s’est engagé depuis l’adoption du Plan d’ajustement
structurel en 1983 a conduit l’Etat à se décharger sur les associations de responsabilités qui
étaient auparavant de son ressort… Depuis plusieurs années, les pouvoirs publics se font de
plus en plus explicites : l’Etat ne peut plus tout faire…les associations sont donc encouragées
à jouer un rôle plus actif dans le développement et social… ».

L’existence de financements étrangers destinés aux associations a également eu un effet
incitatif sur la création d’associations.

Un autre facteur moteur de cette dynamique associative est lié à la montée en puissance des
classes jeunes, conscientes et formées qui ont choisi l’engagement associatif comme moyen
d’action, plutôt que l’investissement dans un parti ou un syndicat. Cela traduit une perte de
confiance dans les structures politiques et syndicales traditionnelles qui ont perdu leur base
de recrutement19.

De plus, en raison des modifications du contexte socio-économique, des bouleversements
induits par l’exode rural et la fragmentation de la famille élargie, les pratiques solidaires
traditionnelles tendent à tomber en désuétude et disparaître. Si celles-ci s’exprimaient à

                                                  
13 Diagnostic des ONGs environnementales, PNUD, Rabat, p. 18
14 Ministère des Affaires Etrangères français, Les sociétés civiles du Sud : un état des lieux dans trois pays de la Zone de
Solidarité Prioritaire Cameroun, Ghana, Maroc, Etude coordonnées par René Otayek, 2004
15 Idem
16 Driss Abbadi, Gouvernance participative locale au Maroc, 2004, p. 20
17 Telquel, Edition spéciale, action citoyenne, n° 127, 15 au 21 mai 2004, p. 27
18 Maria-Angels Roque, La société civile au Maroc, l’émergence de nouveaux acteurs de développement, Editions Publisud, 2004,
p. 38
19J-B Bourjeois, H. El Kam, Etude préalable au Programme Concerté Maroc, Septembre 2000
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l’échelle familiale ou du groupe (douar, clan, fraction) par un certain nombre de pratiques
communautaires, les formes de solidarité récentes s’opèrent, quant à elles, plus largement, à
travers les associations. Hors mis les associations de quartier ou villageoises, qui permettent
aux bénévoles de s’investir pour le groupe auquel ils appartiennent, la majorité des
associations s’attachent à développer leurs activités au bénéfice de groupes ciblés en dehors
de tout lien d’appartenance.

Aujourd’hui coexistent deux formes d’organisations associatives, l’une informelle non
reconnue par l’Etat et qui tend à disparaître, la jama’a, l’autre, formelle, l’association,
reconnue comme personne morale. L’association offre un cadre adapté au contexte moderne,
pour l’expression des solidarités. En milieu rural ceci se traduit par le transfert de pouvoir de la
jama’a20 vers l’association. Il peut même arriver que l’association vienne à remplacer la jama’a
qui se voit alors vider de ses attributions et disparaisse.

D/ Le bénévolat associatif comme extension d’une tradition de solidarité ?

La réponse à cette question suscite débat. En effet, le bénévolat peut représenter un
prolongement des traditions de solidarité quand il s’inscrit dans le cadre d’associations mises
en place pour répondre à des besoins spécifique au niveau local. Ces associations créées
spontanément sous la pression d’un problème sont situées généralement en milieu rural ainsi
que dans les quartiers de grandes agglomérations.
Dans la majorité des cas, elles cherchent dans les zones rurales à répondre aux problèmes
liés à l’eau potable, l’irrigation, le manque d’infrastructure de base. Selon Abdelrhani Charfi21,
la participation  de la population dans ce type d’associations est généralement plus forte…. De
plus, les localités où oeuvrent ces associations se caractérisent par une subsistance
importante des formes traditionnelles d’organisation et de solidarité telle que la jama’a et la
twiza22 et d’une forte solidarité familiale et de voisinage.
Le remarquable dynamisme associatif de la région du Souss est généralement attribué à
l’empreinte laissé par les traditions communautaires d’entraide et de solidarité sur les
individus et l’organisation sociale des douars. La jama’a est l’une des caractéristiques
culturelles principales, liées au monde participatif berbère. De même la Twiza est apparentée
au système de gouvernement interne et à l’organisation communautaire des Soussis. La
prédisposition au bénévolat peut s’expliquer par des comportements fortement marqués par
cet héritage.

D’un autre côté, ces pratiques et formes d’organisation auxquelles les communautés rurales
avaient recours tendaient vers la mise en place d’une structure sociale sécurisante pour leurs
membres mais par contre, trop contraignante, laissant peu de place à l’initiative personnelle :
protectrice de l’individu, elle paralysait son épanouissement23. Dans ce sens on ne peut
comparer le bénévolat associatif à ces anciennes pratiques communautaires dans la mesure
où celles-ci étaient fondées sur l’obligation d’entraide. A l’inverse, l’action associative est un
engagement personnel volontaire et librement consenti.

                                                  
20 Mot arabe qui signifie réunir ou réunion et qui désigne l’ensemble des hommes qui y participent en même temps que le lieu où
elle se tient. Il s’agit d’une institution  qui occupe une position centrale dans l’organisation sociale. Elle est composée d’un conseil
restreint qui s’appuie sur la structure des lignages. Le conseil qui régit la jama’a est un organe permanent qui administre aussi la
vie sociale, les travaux communautaires ou d’utilité publique, la réglementation des litiges…et assume aussi des fonctions
rituelles diverses
21Abdelrhani Charfi, L’organisation interne des associations de développement en milieu rural, Rapport du social 2002
22 Tradition de droit coutumier berbère qui consiste en une corvée collective dont les membres d’un groupement se charge pour
réaliser des travaux soit au profit des membres soit pour la collectivité toute entière.
23 Fondation du Roi Abdul-Aziz Al Saoud, Le développement local et l’économie solidaire à l’épreuve de la mondialisation,
séminaire permanent sur le développement alternatif, Casablanca 2003, p. 143
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Le bénévolat de façon générale et particulièrement en milieu urbain, s’exerce loin de
l’influence des traditions communautaires de solidarité, dans un monde où se délitent peu à
peu les formes traditionnelles d’entraide. L’association est désormais le lieu où peuvent
s’exercer de nouvelles solidarités, guidées par d’autres mobiles et surtout dirigées vers
d’autres groupes, en dehors de toute appartenance, que le clan, la famille, la tribu….

Pour certains analystes, l’absence de culture associative est un des principaux problèmes
rencontrés par les associations aujourd’hui. Ce qui va à l’encontre de l’idée d’ancrage du
mouvement associatif dans des traditions historiques. L’action collective, en dehors des
réseaux villageois ou familiaux, n’est pas une culture très développée au Maroc.

E/ Un bénévolat entre militantisme et pragmatisme

Durant les années 60/70, coexistaient à la fois un bénévolat militant, engagé ainsi qu’un
bénévolat de bienfaisance qui relevait davantage d’un mimétisme social que d’une
conscience citoyenne, l’implication dans des œuvres de bienfaisance étant une marque de
distinction sociale. Aujourd’hui ces formes de bénévolat tendent à perdre de la vitesse pour
être supplantées par un bénévolat plus « utilitariste », associé davantage au service produit.

Si l’on se réfère à la définition du militantisme qui stipule qu’il est le « fait de soutenir
activement une cause, une idéologie ou un parti », l’engagement d’une grande majorité de
bénévoles ne relève pas, de nos jours, du militantisme. Ces dernières années, nous avons
assisté à la multiplication d’associations à vocation économique et sociale dont la mission est
d’apporter un appui aux populations marginalisées et/ou déshéritées par la mise en place de
projets concrets (activités génératrice de revenu, infrastructures de base, alphabétisation,
santé…). Par soucis d’efficacité, ces associations répondent à un besoin par une action
immédiate. L’engagement bénévole dans ces structures est avant tout un désir d’agir de façon
personnelle et concrète, avant d’être l’expression d’un discours partagé sur une cause.

Certaines associations associent actions de terrain et activités de lobbying ou plaidoyer.
L’Association de Lutte contre le Sida (ALCS) est une des associations qui intègre aussi bien la
défense d’une cause que la mise en œuvre de projets concrets (soin, écoute…) dans le cadre
des objectifs qu’elle s’est fixée : la prévention de l’infection VIH/SIDA, l’accès aux traitements
et la prise en charge des personnes vivant avec le VIH ainsi que la défense de leurs droits.

Les associations de promotion et de défense des droits fondamentaux, droits humains, droits
de la femme et promotion de la culture berbère se sont surtout développées dans les années
80, en raison de la plus grande tolérance que l’Etat a montré à leur égard. La méfiance
ressentie pour les partis politiques et les syndicats a amené les militants des droits de
l’homme à s’exprimer dans le cadre de ces  associations. Au cours des dix dernières années,
les causes défendues par les associations de défense et promotion des droits se sont
diversifiées, lutte contre la corruption, défense des droits socio-économiques, droit au travail,
droit à la santé…

Dans le cadre de l’enquête menée, nous avons constaté qu’un grand nombre de bénévoles
impliqués dans des associations à caractère « politique » mènent parallèlement des activités
au sein d’associations à vocation économique et/ou sociale. Les deux dimensions du
bénévolat « militantisme et pragmatisme » sont alors conciliées.
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Chapitre 2 :
Profils et motivations des bénévoles et volontaires identifiés

Comme nous l’avons précisé, cette étude porte sur le bénévolat « formel », c’est-à-dire celui
qui s’exerce dans le cadre d’une structure, l’association, et exclut donc le bénévolat
« sauvage ». Nous avons pris le parti de travailler sur le bénévolat réalisé dans les
associations, excluant de fait d’autres types d’organisations : partis et syndicats. De plus, afin
de limiter notre champ d’étude, nous avons choisi un échantillon d’associations parmi les
associations à caractère laïc qui opèrent dans le domaine du développement économique et
social et l’accès aux droits écartant ainsi certains types d’associations (associations
religieuses, professionnelles, sportives…), excluant donc certains profils de bénévoles.
Les deux grandes catégories de bénévoles/volontaires identifiées au Maroc sont les
volontaires internationaux et les bénévoles/volontaires des associations marocaines.
Nous avons privilégié de consacrer notre étude aux bénévoles marocains et dés lors de
n’aborder que succinctement les volontaires internationaux.

I- LES BENEVOLES ET VOLONTAIRES DES ASSOCIATIONS
MAROCAINES

Les seules études qui ont le mérite d’aborder les caractéristiques de la population bénévole
au Maroc ont limité leur analyse à une seule catégorie de bénévoles, ceux qui occupent des
postes de responsabilité au sein des bureaux des associations. De plus, elles portent sur des
secteurs associatifs thématiques et/ou géographiques spécifiques.

Les associations retenues dans notre échantillon  répondent à des critères de diversité  en ce
qui concerne le domaine d’activité, la zone d’intervention aussi bien que la taille. De plus,
nous avons choisi d’étudier deux types de bénévoles par association : l’un membre du bureau,
l’autre intervenant à un niveau plus opérationnel dans le cadre des activités menées. Dans
tous les cas, ces bénévoles sont impliqués de façon régulière et/ou continue dans
l’association. Les bénévoles ponctuels dont l’action ne s’inscrit pas dans la durée sont donc
exclus de l’étude.

Le nombre réduit de bénévoles interrogés, 31 personnes, représente une limite pour nos
résultats qui donnent seulement des tendances. Afin de les consolider, nous les avons
recoupés avec les propos recueillis dans le cadre des entretiens réalisés et avec les résultats
d’études mentionnées ci-dessous.

A- Caractéristiques de la population bénévole

Première observation, il semble que le bénévolat au Maroc soit influencé, comme dans les
pays européens ou d’Amérique du Nord, par le niveau d’éducation, l’âge, le sexe, la situation
professionnelle.
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1. Un bénévolat largement masculin

Bien que la proportion de femmes impliquées dans les activités associatives tende à
s’accroître, celles-ci restent largement minoritaires dans les associations, exception faite des
structures dont la vocation est la défense, la promotion des droits des femmes.
De plus, bien que nous ne disposions pas de chiffres pour illustrer ce point, il est
communément admis que les femmes sont beaucoup moins représentées dans les
associations rurales. L’intégration de femmes dans ces associations répond généralement au
soucis de l’équipe dirigeante de développer des activités destinées à des bénéficiaires
femmes.  Le bénévolat féminin s’impose donc comme une nécessité pour mener à bien
certaines actions en direction des femmes.
D’après une étude menée par Abdelrhani Charfi sur l’organisation interne des associations de
développement en milieu rural (dans Rapport du Social 2002 Editions OkAD), aucune femme
n’occupe de poste à responsabilité dans 51 % des associations enquêtées. De même, aucune
femme n’assiste aux assemblées générales dans 57% des associations.

Il apparaît également que la majorité des femmes bénévoles reste impliquée dans un nombre
limité d’activités associatives bien spécifiques. Outre les activités qui requièrent des savoir-
faire plus particulièrement féminins (formation en cuisine, broderie, …), certains domaines,
comme l’alphabétisation, relèvent principalement du bénévolat féminin.

Les femmes sont très faiblement représentées dans les instances de décision et d’orientation.
Parmi les 11 femmes bénévoles de notre enquête,  seules trois (soit 27 %) sont membres de
bureau d’association mais aucune n’en occupe la présidence. Selon une étude24 menée sur le
secteur associatif à Marrakech, 81% des présidents, 63 % des vice-présidents et 81 % des
trésoriers des associations enquêtées sont des hommes.

Une autre étude25 sur les ONG environnementales et de développement au Maroc, donne les
chiffres suivants : au niveau de la gestion des ONGs enquêtées, et en dehors de deux
associations féminines, on recense la présence de 28 femmes sur un total de 322 membres
dans la composition des bureaux, ce qui correspond à un pourcentage de l’ordre de 8,7%.

2. Un bénévolat qui augmente avec l’âge

L’âge moyen des bénévoles interrogés est de 40 ans. La tranche d’âge la plus représentée
dans notre enquête est celle des 30-40 ans.

Répartition des bénévoles en fonction de la tranche d’âge

Tranche d’âge Nombre de bénévole (en %)

< 30 16
30-40 52
41-50 16
51-60 10
> 60 6

L’âge augmente pour les bénévoles qui occupent des postes de responsabilité dans
l’association. Le diagnostic des ONGs environnementales qui analyse la répartition des âges

                                                  
24 Aomar Ibourk La promotion et la survie des actions du mouvement associatif dans le domaine économique et social : cas du
Maroc,
25 Diagnostic des ONGs environnementales et de développement au Maroc, PNUD, Rabat
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des membres des bureaux des ONG montre que la présidence est assurée à 52% par les plus
de 45 ans.

Le constat du vieillissement des membres des bureaux des associations pose les problèmes
de la succession et du dynamisme de ces structures mais surtout questionne sur la place
laissée aux jeunes dans les instances de décision.

Le bénévolat des retraités, qui représentent un potentiel important de personnes à mobiliser,
ne semble pas encore très développé au Maroc. La proportion de bénévoles retraités est de
10% dans notre enquête. Selon Bénédicte Halba dans Bénévolat et Volontariat en France et
dans le monde, en France 17% des plus de 65 ans déclarent être bénévoles en 1996. Au
Royaume-Uni 40% des personnes entre 55 et 64 ans sont bénévoles et  43% des plus de 75
ans le sont aux Etats-Unis.

3. Des niveaux d’étude élevés

Les bénévoles « réguliers » impliqués dans la durée ont également en commun de posséder
des niveaux d’étude élevés. Les résultats de notre enquête le montre. Nous pouvons avancer
que les bénévoles occasionnels auxquels il est fait appel dans le cadre de projets où la
participation de la population est nécessaire ont des niveaux d’étude inférieurs.

De plus, le choix de cibler les bénévoles qui sont en mesure de répondre à des questions qui
nécessitent suffisamment d’analyse, nous a orienté vers des personnes qui possèdent un
certain niveau d’instruction.

Répartition des bénévoles en fonction du niveau d’étude

Niveaux d’étude Nombre de bénévoles (en %)

Primaire 0
Secondaire 10
Supérieur

Dont diplômes supérieurs à la licence
90
29

Ces résultats sont particulièrement élevés (90 % des bénévoles ont un niveau d’étude
supérieur) et ne reflètent pas forcément les niveaux d’instruction moyens des bénévoles. La
vocation de l’association et le rôle du bénévole dans l’association sont deux facteurs qui
influent sur le niveau d’instruction.

Selon le diagnostic des ONGs environnementales mentionné ci-dessus, les principaux
responsables des ONGs ont, dans la majorité des cas, un niveau d’instruction supérieur (85%
pour les présidents, 75% pour les secrétaires généraux et 67 % pour les trésoriers).

Dans tous les cas, ces résultats viennent appuyer le constat réalisé par un grand nombre
d’analystes selon lequel les associations sont composées de bénévoles actifs issus d’une élite
particulièrement  éduquée.

4. Une forte représentation des personnes sans emploi et des professions
liées à la fonction publique

La situation socioprofessionnelle influence largement le bénévolat. L’analyse des motivations
des bénévoles faite dans la partie suivante vient compléter les liens à établir entre situation
socioprofessionnelle et bénévolat.



Etude sur le bénévolat et le volontariat au Maroc, PNUD Rabat, septembre 2005

18

Répartition des bénévoles en fonction de la situation professionnelle

Catégorie professionnelle Nombre de bénévoles (en %)

Fonctionnaires administration publique
dont part des enseignants dans le total

42
23

Professions du secteur privé 19
Sans emploi 26

Retraité 10
Etudiant 3

Les catégories les plus représentées sont les personnes sans-emploi 26 %, composées
majoritairement de jeunes diplômés chômeurs, et les enseignants 23 %. Le critère temps est
aussi déterminant pour l’investissement dans le bénévolat. Parmi les fonctionnaires de
l’administration, 23 % sont des fonctionnaires de la commune.

 En l’absence de données antérieures sur la situation socioprofessionnelle des bénévoles,
nous ne pouvons qu’émettre des hypothèses sur l’évolution des catégories professionnelles
représentées. Notamment, il est prévisible que compte tenu du chômage élevé chez les
diplômés, leur implication dans le bénévolat tende à augmenter.

La spécialisation plus grande des associations qui interviennent dans des domaines
« pointus » comme le microcrédit pour l’INMAA, les nouvelles technologies de l’information et
de la communication pour Tanmia, le HIV/Sida pour l’ALCS, devrait entraîner un engagement
plus important de bénévoles issus du secteur privé qui possèdent des compétences
spécifiques. De même, la mise en place d’une gestion plus rationnelle et efficace des
associations qui tendent à se professionnaliser nécessitera l’apport de savoir-faire en terme
de gestion et management, compétences beaucoup plus développées dans le secteur privé.

Quant à l’engagement des seniors dans la vie associative, on peut se demander si le Maroc
suivra la tendance des pays européens, qui voient depuis une vingtaine d’année une
proportion importante de personnes retraitées se consacrer au bénévolat. Les récentes
mesures de départ anticipé à la retraite favoriseront-elles cela ?

5. Un engagement  qui s’inscrit dans la durée

La durée moyenne d’engagement dans le bénévolat des 40 ans et moins est de 8 années
environ. 43 % de ces personnes pratiquent une activité bénévole depuis plus de 10 ans.
Certaines ont démarré très jeune le bénévolat au sein d’associations de jeunesse.

La durée moyenne de bénévolat  des plus de 40 ans est de10 ans environ.

Répartition des bénévoles en fonction de la durée d’engagement

Durée en années Nombre de bénévoles (en %)
1-5 32
6-15 42

16-25 19
26 et + 7

68 % des bénévoles interrogés exercent une activité bénévole régulière depuis plus de 5
années.
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6. Un engagement « pluri associatif »

Plus de la moitié (52 %) des bénévoles interrogés déclare être impliquée dans une ou
plusieurs autres associations. Limités par le temps dont ils disposent, leur niveau
d’engagement varie d’une association à l’autre.
Cette implication très « dispersée » est souvent reprochée aux bénévoles qui cherchent à
s’investir dans plusieurs causes et/ou domaines, dans la mesure où, très rapidement,
l’efficacité de leur action rencontre des limites.

B- Les motivations de l’engagement  bénévole

Afin de mieux cerner et connaître le phénomène du bénévolat, il nous a semblé important d’en
connaître les motivations. Nous avons donc abordé ce point dans les questionnaires destinés
aux bénévoles interrogés.

Avant tout, il est important d’apporter la précision suivante. Les motivations invoquées par les
personnes interrogées ne représentent que la partie « noble » des motivations existantes. En
effet, celles-ci sont rattachées aux  valeurs de solidarité, entraide, altruisme… Mais au-delà du
discours un certain nombre de comportements opportunistes de la part de membres
associatifs sont dénoncés, notamment dans les études réalisées sur le secteur associatif. « Il
peut y avoir des arrières-pensées politiques ou des ambitions personnelles autres que celles
de l’association26… Il y a aussi un effet de mode. L’association est devenue l’objet par lequel
on trouve une légitimité sur la scène publique. Créer une association est aussi un moyen de
s’acheter une virginité, d’investir le champ du politique…».
Selon le diagnostic des ONG’s environnementales réalisé pour le PNUD, cité précédemment,
parmi les contraintes susceptibles d’entraver l’épanouissement des ONG marocaines figure :
« un bénévolat loin de l’intérêt collectif. L’esprit associatif lié à un bénévolat basé sur le
volontariat opérationnel, la recherche de l’intérêt général et le gain collectif, relève du
rarissime au Maroc… »
Sans vouloir occulter cette réalité, nous nous appliquerons seulement à analyser les
motivations qui ressortent de notre enquête.

Aborder la question  des motivations de l’engagement bénévole, c’est avant tout faire
référence à la théorie du don. Les bénévoles qui s’investissent dans les associations donnent
de leur temps mais aussi de leur personne (compétences, savoir-être).  Dans certains cas il
peut arriver que le don en temps s’accompagne d’un apport financier. En effet, plusieurs
bénévoles interrogés ont déclaré engager des sommes d’argent dans le cadre de leur activité
bénévole. Bien souvent les associations n’en assurent pas le remboursement.

Selon J. Godbout, « Le vrai don est un geste socialement spontané, un mouvement qu’on
n’arrive pas à saisir dans sa dynamique, une obligation que le donneur se donne, mais une
obligation intérieure, immanente »27. De ce point de vue, le sens du don « est à rechercher
dans le geste lui-même, dans la relation voulue pour elle-même et non instrumentale28 ».
L’analyse du don réalisée par Marcel Mauss, apporte une autre dimension, elle s’inscrit dans
une vision plus universelle de la triple obligation de « donner, recevoir, rendre » en tant que
fondement de la constitution du lien social et du fonctionnement de nos sociétés29.

                                                  
26 J-B. Bourjeois, H. El Kam, Etude préalable au Programme Concerté Maroc, p. 13
27 Selon J Godbout cité dans Bénévolat et volontariat  p. 77
28 J.T Godbout,  la sphère du don entre étrangers : le bénévolat et l’entraide,  dans traité des problèmes sociaux, Québec, Institut
québecquois de recherche sur la culture, 1994
29 Marcel Mauss, Essai sur le don, in sociologie et anthropologie, Puf, Paris, 1950
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Parce que le bénévolat renvoie à une activité ou prestation effectuée sans attente, garantie ou
certitude de retour, il relève de la dynamique du don. Ce qui n’empêche pas que cet acte
« gratuit » (car sans contrepartie financière) n’en soit pas pour autant motivé. En effet,
l’implication bénévole est motivée par un intérêt personnel que la personne souhaite en retirer,
que ce soit pour sa propre valorisation ou pour assouvir un besoin de reconnaissance,
d’appartenance à un groupe. Le bénévole donne à l’association mais reçoit en retour.

L’engagement bénévole est guidé par des mobiles qui visent des rétributions de nature
différente. D’après l’enquête menée, il s’agit de rétributions sociales, éthiques, psychologiques
et personnelles.

Au-delà de la volonté altruiste d’aider, les principales motivations qui ressortent de notre
enquête sont :

1. L’implication citoyenne

De façon générale, le bénévolat marque le passage, pour l’individu, d’un statut de sujet à celui
d’acteur.  En raison des graves défaillances de l’action étatique, les citoyens se sentent
d’autant plus « responsabilisés » face aux situations de pauvreté et s’organisent pour agir.
Plusieurs bénévoles interrogés déclarent exercer une activité bénévole pour prendre une part
active et directe à la résolution de certains problèmes à un niveau local aussi bien qu’à
l’échelle nationale.

La crise de confiance et le désintérêt croissant pour le monde politique est très souvent
avancé par les personnes interrogées, qui dés lors, choisissent d’exercer leur citoyenneté à
travers l’action associative. Plusieurs bénévoles ont mentionné que seule l’association est le
lieu où peut s’exprimer et se concrétiser ce besoin d’implication citoyenne.

D’autres bénévoles ont évoqué l’engagement associatif comme étant la continuité de leur
action militante au sein de partis politiques ou de syndicats.

Pour certaines catégories de personnes, le bénévolat est le moyen de prendre part à la vie
sociale. Il s’agit notamment des chômeurs, exclus du monde du travail, ou encore des
retraités. En l’absence d’une activité professionnelle, le bénévolat permet de se réaliser en
tant que citoyen.

2. Le besoin de reconnaissance

Généralement, les bénévoles interrogés trouve un sens à l’utilité sociale qu’il retire de leurs
activités associatives. Mais au-delà de cette gratification, certains d’entre eux, cherchent à
donner un sens à leur vie en s’impliquant « corps et âme » dans des associations. Pour les
personnes qui vivent des situations de précarité, liées notamment au chômage, le bénévolat
est véritablement « une bouée de secours ». Non seulement, il permet de retrouver confiance
en soi mais également d’accéder à un statut qui procure une certaine reconnaissance de la
part des proches et plus généralement de la société.

Grâce au bénévolat, plusieurs bénévoles chômeurs ont déclaré retrouver confiance en eux et
« enfin se sentir fiers d’eux ».

Cependant, cette quête de reconnaissance ne semble pas toujours satisfaite. L’absence de
signe ou même de geste symbolique de reconnaissance est parfois reprochée à l’association
et de façon plus générale à l’Etat.
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3. La recherche de sens et de réalisation personnelle

Le bénévolat produit du sens. Dans une société marquée par la montée des phénomènes
d’exclusion et de l’individualisme, l’association offre un espace d’action, de réflexion mais
aussi de relations humaines autour de valeurs partagées. Le bénévolat offre la possibilité de
s’investir dans des activités choisies librement selon des critères personnels. Il est une
pratique conforme à ses valeurs, à son éthique, alors que les expériences professionnelles
répondent bien souvent à des comportements « tactiques ».

La définition du bénévolat de Nathalie Rigaux et Lydwine Verhaegen citée page 9 et que nous
rappelons ci-après illustre tout à fait ce point : « Le bénévolat est une activité ayant le même
poids que le travail, c’est-à-dire qu’il a pour enjeu la création de quelque chose, la réalisation
de soi. Il n’est pas de l’ordre du loisir, de l’occupation. Il n’en a pas la légèreté. Il permet de
satisfaire à la création d’une manière que le travail ne permet pas, pas encore, ou n’a pas
permis….L’individu va chercher dans une autre sphère ce que le travail ne suffit plus à
remplir ».

Car il marque une rupture avec les compromis, que l’on doit faire dans le cadre professionnel
ou dans la vie familiale, le bénévolat crée un espace de développement personnel.
L’association est un lieu où il est possible d’exercer des compétences ou des savoir-être, non
développés par ailleurs. Les bénévoles interrogés ont parlé des possibilités qu’offre le
bénévolat pour « se construire intellectuellement » ou encore pour « son enrichissement
personnel ».

Pour les retraités interrogés, la vie professionnelle trouve un prolongement dans le cadre
d’activités bénévoles. Leur motivation est de se rendre utile en mettant leurs compétences au
service de l’association.

4. L’acquisition de savoirs et d’expérience

Le bénévolat permet d’acquérir et de développer des savoir-faire aussi bien que des savoir-
être. L’expérience acquise dans le cadre associatif est d’ailleurs souvent valorisée dans le
monde du travail.  A travers le bénévolat, les jeunes diplômés qui ont des difficultés à trouver
un emploi peuvent enrichir leur parcours. Le bénévolat peut être considéré comme un tremplin
pour un avenir professionnel. Plusieurs bénévoles chômeurs ont évoqué cette motivation.

L’association est aussi un espace dans lequel on se forme. En effet, afin de faire face aux
carences en compétences disponibles dans les domaines de la gestion de projets, la gestion
associative, les bénévoles ont accès à des formations qui visent à renforcer leurs capacités.
Un grand nombre de bénévoles membres des bureaux exécutifs ont bénéficié de ce type de
formation au cours des dernières années.

De plus, les associations « spécialisées » dans des domaines d’intervention spécifiques
assurent généralement la formation de leurs intervenants bénévoles. C’est le cas notamment
de l’Association de Lutte contre le Sida (ALCS) dont l’ensemble des bénévoles participe
régulièrement à des cessions de formation.

De même, certaines activités associatives nécessitent impérativement une formation initiale,
comme l’animation pour les colonies de vacances ou le secourisme.

La formation dispensée par l’association est un facteur attractif pour l’engagement bénévole
dans la structure. Le Croissant Rouge marocain dispense systématiquement une formation en
secourisme à ses bénévoles. Selon un responsable, celle-ci représente un intérêt et une force
d’attraction pour de nouveaux bénévoles.
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Au-delà des compétences techniques, plusieurs bénévoles déclarent avoir dû développer des
savoir-être dans le cadre de leurs activités associatives. Il s’agit surtout de qualités liées à
l’écoute, au non jugement, au partage. Les valeurs défendues à l’intérieur de l’association
amènent les bénévoles à devoir modifier certains de leurs comportements.

5. La recherche de contacts et de relations humaines basées sur des
affinités partagées

« Appartenir à un groupe », « être dans un réseau relationnel », représentent une motivation
pour les bénévoles. Basées sur des affinités partagées, les relations interpersonnelles qui se
développent au sein des associations sont généralement de nature différente que dans
d’autres cercles de la sphère sociale. Le partage de valeurs communes et l’engagement
militant cimentent les liens entre individus.

Mais au-delà de l’association, les bénévoles sont amenés à établir des contacts avec d’autres
catégories d’acteurs : bénéficiaires, institutionnels, associatifs, bailleurs de fond, partenaires
étrangers. Cette ouverture vers l’extérieur est avancée par les bénévoles comme étant  un
élément motivant.

6. La défense de valeurs

Le bénévolat est une activité sociale déterminée par des valeurs dont les principales sont la
solidarité et la justice. Les bénévoles interrogés évoque souvent le bénévolat comme étant
une valeur à part entière qu’il est important de défendre. Pour eux « l’esprit du bénévolat » est
menacé par un certain nombre de changements survenus dans le monde associatif. La
professionnalisation et l’apport de financements par les bailleurs de fonds ont été évoqués
comme des menaces pour le bénévolat, dans la mesure où ces facteurs viennent influencer
les mentalités des bénévoles. « Faire du bénévolat » est considéré par ces mêmes personnes
comme une démarche militante indispensable pour que perdurent les valeurs qui lui sont
rattachées.

L’altruisme semble être à la base de l’engagement bénévole des personnes dont les activités
associatives ont davantage un caractère opérationnel. En effet, les interventions sur des
actions concrètes de proximité sont généralement motivées par le désir d’aider les personnes
en situation de grande précarité et/ou de souffrance. Le pragmatisme de l’implication bénévole
est dans certains cas à rattacher à la charité telle que pratiquée dans les grandes religions
monothéistes.

Plusieurs bénévoles interrogées exercent des professions dans des domaines plus
« spécialisés » : journalistes, médecins, juristes. Ils ont choisi de mettre leurs compétences au
service d’une cause, celle défendue par l’association.

Parmi les associations dont la mission est la défense des droits, le bénévolat s’inscrit dans la
vision partagée et les valeurs défendues au sein de la structure. Les bénévoles épousent
alors la cause de l’association.

7. Le souci  de « rendre »

Le don exercé à travers le bénévolat est aussi motivé par un sentiment d’obligation sociale
et/ou morale. En effet, ce don est la contrepartie de la dette morale que l’individu a contractée
envers sa communauté ou sa région d’origine ou plus largement envers le milieu social dont il
est issu. Après avoir accédé à une situation socioprofessionnelle ou à des fonctions qui lui
permettent de donner en retour, l’implication bénévole est le moyen de « rendre ».
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Dans notre enquête, il apparaît que le désir d’exprimer sa solidarité avec la communauté, le
douar ou la région d’origine est fortement lié à cette obligation morale.
Le développement d’associations créées dans les villes par des personnes issues du monde
rural afin de mener des projets dans ces mêmes régions en est une illustration. L’esprit
d’appartenance est une source de motivation pour l’engagement bénévole dans les
associations intervenant dans le monde rural.
L’exemple de la diaspora des personnes originaires de Figuig est couramment cité afin
d’illustrer cette solidarité. En effet, plusieurs associations  ont été créées par des « figuigui »
dans plusieurs villes du Maroc afin de contribuer au développement de l’oasis de Figuig. De
même, en France des ressortissants de Figuig se sont regroupés en associations pour
appuyer des projets sur place.

L’association Tiwizi situé à Biougra a été créée à l’initiative de membres dirigeants  originaires
de la Province de Chtouka Aït Baha qui vivent et travaillent pour la plupart à Agadir. Leur
principale motivation est de participer au développement de cette province.

Le désir de rendre s’exprime également chez les bénévoles qui, durant leur enfance ou leur
jeunesse, ont bénéficié d’activités associatives. Généralement il s’agit d’activités culturelles,
de colonies de vacances ou de chantiers de jeunes volontaires. Un grand nombre de
bénévoles de l’association Chouala ont été eux-mêmes, durant leur enfance, encadrés par
cette même association. Cet exemple est significatif du lien de filiation et d’appartenance à
l’association ou au monde associatif qui s’établit dés le plus jeune âge et qui se traduit par le
passage du statut de bénéficiaire/adhérents à celui de membre actif à l’âge adulte. Ce que
l’association nous a apporté durant notre enfance, en terme d’activités mais surtout
d’adhésion à des valeurs, nous le rendons ensuite à travers notre implication bénévole.

II-  LES VOLONTAIRES INTERNATIONAUX

Les programmes de volontariat international ont souvent des racines profondes ancrées dans
l’histoire des pays. En France, tout a commencé dans les années 20 où un groupe de jeunes
de différents pays européens s’est réuni pour reconstruire des maisons détruites pendant la
1ère guerre mondiale. C’est à cette époque qu’ont été créées la plupart des organisations de
services de volontariat international avec généralement un fort ancrage religieux.
Quant aux institutions internationales, il faudra attendre 1948 pour que l’UNESCO fonde le
Comité de Coordination du service volontaire international (CCIVS), plate-forme des
organisations travaillant dans le secteur du volontariat international.

La mise en place des services de volontaires internationaux au Maroc remonte à 1963 pour le
Corps de la Paix et 1967 pour le programme des Volontaires Japonais pour la Coopération à
l’étranger (JOCV). Plus récemment, sont arrivés en 2000 les premiers volontaires de
l’Association Française des Volontaires du Progrès (AFVP).

Ces volontaires opèrent dans plusieurs cadres : des programmes de coopération
intergouvernementale et non gouvernementale, au sein des organisations internationales et
dans les services de coopération de certaines ambassades. Bien qu’il n’existe pas de normes
internationales, les caractéristiques communes de ces formes de volontariat sont : la durée
déterminée, l’existence d’objectifs, de tâches, d’un contenu clairement définis, le soutien
approprié et la protection juridique et sociale des volontaires. Ces volontaires sont des
personnes expatriées qui possèdent toutes une expertise ou une formation mise à la
disposition de la structure d’accueil. Le volontariat international s’exerce généralement dans le
cadre de la solidarité internationale.
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Les principaux services de volontariat international identifiés au Maroc sont :
-Les programmes de volontariat des services de coopération du gouvernement japonais
(JOCV) et sud coréen (KOICA)
-L’agence gouvernementale américaine de volontariat du Corps de la paix
-Les volontaires des Nations Unies
-L’Association Française des Volontaires du Progrès (AFVP)
-Le programme de volontariat de l’ONG Oxfam Québec.

Le Corps de la Paix est l’organisation qui a envoyé le plus grand nombre de volontaires au
Maroc, plus de 4300 depuis sa création.
Aujourd’hui le nombre total de volontaires internationaux recensés dans l’ensemble des
organismes cités plus haut est de 205, ce qui est peu par rapport à un grand nombre de pays
subsahariens ou asiatiques.

A- Le statut des volontaires internationaux

Le volontariat suppose un engagement réciproque et formalisé, limité dans sa durée et
permanent durant cette durée. Le volontariat international s’exerce dans un cadre juridique
défini qui procure au volontaire un statut qui lui confère des droits (protection sociale,
formation…) et des obligations (engagement pour une durée déterminée…).

Une grande diversité de statuts existe pour le volontariat international qui varie d’un pays à
l’autre mais aussi à l’intérieur d’un même pays. En France, coexiste le statut de volontaire
international mis en place par l’Etat, qui place le volontaire sous la tutelle de l’ambassade de
France à l’étranger, et celui de volontaire de la solidarité internationale pour les volontaires
expatriés rattachées à des ONG françaises.

Le statut de volontaire international donne droit à une indemnité de vie dans le pays ainsi qu’à
une couverture sociale. Cependant, d’un organisme de volontariat à l’autre, nous avons
constaté que les statuts des volontaires internationaux au Maroc offraient des conditions
inégales. A titre d’exemple, l’indemnité mensuelle versée au volontaire des NU varie environ
entre 15 000 et 20 000 DH alors que l’indemnité de vie des volontaires de la JOCV s’élève à
environ 4400 DH.
Globalement, les indemnités perçues par les volontaires couvrent les frais liés aux besoins
primaires (logement, nourriture).

La plupart des volontaires internationaux reçoivent une formation, préparation au départ, qui
cherche à faciliter l’intégration dans le contexte d’accueil. Il s’agit de formations linguistiques
(Peace Corps, Koica, JICA), mais aussi de préparations à la connaissance du contexte
(Oxfam Québec, JICA) et de compréhension du volontariat (AFVP).

La durée des missions des volontaires internationaux varie de quelques mois à plusieurs
années. Elles sont de deux ans pour les volontaires du Peace corps, de l’AFVP, d’Oxfam
Québec, de Koica, et de la JICA.
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B- Des profils hétérogènes mais des motivations convergentes

1. De grands écarts d’âge

Le profil des volontaires recruté varie en fonction de la mission et des objectifs du service de
volontariat. Mais pas seulement, il apparaît que la conception et la politique du volontariat
mené dans le pays d’origine est aussi un facteur influant. La volonté de développer le
volontariat des personnes retraitées au Japon s’est traduite au sein du JOCV par la mise en
place d’un programme de volontariat des seniors. Ces experts seniors ont entre 40 et 69 ans.
Les limites d’âge supérieures sont également élevées pour les volontaires du corps de la paix
(de 21 à 72 ans) et les VNU dont l’âge minimum requis est de 25 ans. La recherche de
l’expérience et de la maturité est aussi un critère de sélection pour les volontaires d’Oxfam
Québec.

La France par contre privilégie le volontariat international des jeunes pour qui cette expérience
est souvent l’occasion d’acquérir ou de renforcer une première expérience professionnelle.
C’est notamment le cas des Volontaires Internationaux dont la limite d’âge supérieure est de
28 ans. Une enquête30 menée en France sur les Volontaires de la Solidarité Internationale
(VSI) souligne la spécificité de leur profil. Ils sont plutôt jeunes (75% d’entre eux ont entre 25
et 35 ans).

2. Des  niveaux d’étude élevés et/ou des formations pointues

D’après cette même étude, les VSI français sont largement diplômés. 73% d’entre eux
disposent d’au moins un bac + 3 et 39% sont issus d’une grande école, d’un DESS ou d’un
DEA31.

Les organismes de volontariat recherchent prioritairement des personnes cumulant une
formation relativement " pointue " et une expérience professionnelle à même de permettre un
r é e l  t r a n s f e r t  d e  c o m p é t e n c e  v e r s  l e s  p a r t e n a i r e s .
Afin de répondre aux besoins des partenaires, les compétences techniques des volontaires
touchent à un grand nombre de domaines d’activités : l’éducation, la santé, l’agriculture,
l’aménagement…. Parfois ces besoins sont spécifiques et requièrent des formations
techniques plus spécialisées. La réparation automobile ou l’informatique  sont des spécialités
que l’on retrouve chez les volontaires coréens.
Le profil des volontaires répond aux besoins identifiés par les partenaires au Maroc.

3. La découverte comme  moteur du volontariat international

Malgré leurs différences et l’hétérogénéité des contextes dont ils sont issus, la découverte
d’un pays, d’une autre culture semble être la motivation commune à l’ensemble de ces
volontaires. La méconnaissance du Maghreb dans certaines régions du Monde motive le désir
de découvrir par soi-même ces pays, ces cultures qui bien souvent restent « diabolisés ».

Le volontariat permet de développer des échanges et des contacts humains, la volonté de
placer l’humain au cœur des relations semble être une priorité pour les volontaires originaires
de certains pays. Un représentant de la JOCV a mentionné que la société japonaise ne
favorisait pas le développement de relations « humaines », ce qui était d’autant plus
recherché dans le cadre du volontariat.

                                                  
30CLONG-Volontariat, Enquête menée par IPSOS en 2003 dans Le volontariat de solidarité internationale : un parcours de
citoyenneté, 2004.
31 Le Diplôme d’Etude Supérieure Spécialisée (DESS) et le Diplôme d’Etude Approfondie (DEA) équivalent à un bac + 5
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Le désir d’aider, contribuer au développement se retrouve également parmi les principales
motivations évoquées et prend un sens d’autant plus fort chez les volontaires coréens dont le
pays d’origine a rejoint tardivement le clan des pays développés.

Les jeunes volontaires internationaux saisissent aussi cette expérience en vue d’acquérir et
développer des compétences professionnelles. Le volontariat international peut ouvrir des
perspectives professionnelles intéressantes à leur retour dans les pays d’origine. D’après
l’étude citée précédemment, « pour les volontaires, cette expérience permet d’acquérir des
capacités utilisables dans la vie professionnelle : 37 % y ont gagné en "adaptabilité", en
"nouvelles compétences" (26%), ou en qualités managériales (19%) ».

C- De nécessaires capacités d’intégration pour relever un défi
professionnel et interculturel

La formation et l'expérience professionnelle acquises dans un contexte donné préparent en
général les individus à exercer leur métier dans ce même contexte.  La coopération volontaire
place des professionnels de différentes disciplines dans des contextes nouveaux, où
l'environnement de travail peut poser d'importants défis d'adaptation. Les volontaires
internationaux qui veulent réussir leur expérience professionnelle doivent faire preuve
d'ouverture d'esprit, de curiosité intellectuelle, d'analyse et surtout de remise en question de
leurs pratiques. Il s’agit là sûrement de la difficulté la plus grande à affronter pour les
volontaires dont l’expérience acquise au cours de la vie professionnelle est conséquente,
notamment les volontaires seniors.

Afin d’accroître les chances de réussite de l’expérience volontaire aussi bien du côté du
volontaire que de la structure d’accueil, les capacités d’adaptation, l’ouverture d’esprit, la
tolérance la flexibilité et la débrouillardise sont les qualités requises. Les jeunes
développeraient plus facilement ses capacités.

Placés dans des contextes parfois difficiles d’isolement dans des zones rurales enclavées, les
volontaires ont également à relever le défi de l’intégration sociale. Les volontaires du Peace
Corps semblent être les mieux préparés à affronter les difficultés liées à la langue et au
décalage culturel.

D- Les rôles et missions des volontaires internationaux

Durant cette période marquée par la montée des sectarismes, radicalismes (religieux…) et
repli sur soi, le volontariat international a un rôle important à jouer. En effet, il peut, à travers
les témoignages des volontaires, contribuer à transmettre une autre image des pays, des
peuples ou des situations que celle communément véhiculée  par les médias. Grâce à la
connaissance du pays d’accueil les volontaires internationaux peuvent aider à combattre
certains clichés, stigmatismes, de retour dans leur pays d’origine.
La recherche d’une meilleure connaissance entre les peuples est un objectif déclaré du Peace
Corps.
Bien que les domaines d’activité du volontariat soient extrêmement variés (urgence,
développement, enseignement, santé, socio-éducatif et alphabétisation, gestion, rural,
formation, institutionnel, ville, artisanat/Entreprise et crédit/ épargne, culturel,
environnement…), nous avons identifié les principales missions suivantes :
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1. La transmission de compétences techniques, le  transfert de
technologie

Cet objectif est poursuivi par les services de volontariat dans le cadre des programmes de
coopération intergouvernementale. Les besoins sont identifiés par le gouvernement marocain
et les volontaires sont ensuite placés dans des établissements publics, para publics, auprès
de services décentralisés de l’Etat, de collectivités locales.
Le transfert de technologie s’opère principalement au sein du binôme volontaire/homologue
marocain.
Cette mission est celle des programmes de volontariat de la JOCV et de l’Agence Coréenne
de Coopération Internationale (KOICA).

2. La participation à des projets/programmes gouvernementaux

Le Peace Corps a développé un programme de coopération/collaboration avec les Ministères
de l’Agriculture, de la santé, de l’artisanat et le SE chargé de la jeunesse.
Les volontaires peuvent également prendre part à des programmes étatiques dans le cadre
de la coopération gouvernementale.

3. L’appui, l’accompagnement des organisations de la société civile

Dans le cadre de la coopération non-gouvernementale, l’appui apporté à la structure d’accueil
peut être de nature technique, méthodologique ou organisationnelle.
Le coopérant et la coopérante-volontaire contribuent à la recherche de solutions aux
problèmes rencontrés dans leur champ de compétence.
Ce volet concerne principalement les services de volontariat des ONG internationales. Tous
les volontaires d’Oxfam Québec sont mis à la disposition d’associations marocaines. L’AFVP
a également placé des volontaires dans quelques associations.
Cependant, globalement, malgré les opportunités qu’elle offre, la mise à disposition de
volontaires internationaux auprès d’associations est encore peu développée au Maroc. Seules
une dizaine d’associations marocaines font appel aux services de volontaires internationaux.

4. L’appui aux programmes des Nations Unies

Le rôle des Volontaires des Nations Unies est de mener des activités dans la coopération
technique avec les gouvernements ou dans des initiatives à base communautaire, dans
l’action humanitaire, et de venir en appui aux programmes menés par les différentes agences
des Nations Unies. Au Maroc, seul ce dernier volet est développé.
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Chapitre 3 :
Apports, limites et contraintes du bénévolat au Maroc

Le bénévolat représente un potentiel humain, social considérable qui joue un rôle non
négligeable pour le développement économique et social, pour la promotion des droits et de la
citoyenneté au Maroc. Cependant, un certain nombre de contraintes, liées à l’association elle-
même et au contexte plus général dans lequel elle évolue, contribuent à limiter  l’action
bénévole. Lors des entretiens, plusieurs responsables associatifs ont fait part de leur crainte
quant au devenir du bénévolat dans les années à venir.

I- DES APPORTS CONSIDERABLES MAIS NON QUANTIFIES

Le secteur associatif marocain qui est l’un des moins « professionnalisé », doit  sa contribution
au développement, en grande partie, à ses membres bénévoles. En effet, selon l’étude32

menée par l’Université John Hopkins, sur le secteur non lucratif au Maroc, la main d’œuvre
employée dans le secteur de la société civile s’avère relativement réduite au Maroc par
rapport à celle d’autres pays. Sa contribution à la population active est inférieure à la moyenne
internationale et à celles de certains  pays en développement. Ce qui induit que la contribution
du volontariat au Maroc est particulièrement élevée. Selon cette étude, elle est supérieure aux
moyennes régionale et internationale.

Bien que les apports du monde associatif ne soient pas tous mesurables, notamment en ce
qui concerne les notions de citoyenneté, démocratie… sa contribution au développement
économique et social peut être quantifiée.
A l’échelle de l’association, les contributions sont facilement mesurables, surtout dans la
mesure où les projets sont dotés d’indicateurs de résultats. A l’échelle nationale, la
contribution du secteur associatif au développement économique et social par la production
de biens et services, n’est pas encore quantifiée.

La valorisation du bénévolat est un souci de plus en plus présent dans les pays nord
américains et européens où des outils de calcul sont mis en place. Il est possible de chiffrer la
valeur des services bénévoles selon deux méthodes :
-en décomptant le total des heures consacrées dans l’année à l’activité bénévole et en
l’évaluant en termes monétaires,
-en évaluant les services bénévoles rendus par l’association à ceux comparables produits par
une société, au coût moyen du marché.

De même, dans le cadre du programme des volontaires des Nations Unies, en collaboration
avec le Centre pour les études sur la société civile de l’Université John Hopkins, le PNUD
cherche à développer la mise en place d’une base de données sur le volontariat et le secteur
de la société civile au niveau mondial.

                                                  
32 Salama Saïdi, Stefan Toepler et Lester Salamon, Le secteur à but non lucratif au Maroc, Université John Hopkins, Edition
Impérial, Rabat, Décembre 2003
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Les apports les plus remarquables des associations au Maroc s’inscrivent manifestement
dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion mais également dans les avancées
démocratiques de ces dernières années.

A- La contribution au développement économique et social

La non rémunération de l’acte bénévole ne l’isole pas pour autant de la sphère économique.
En effet, les bénévoles répondent à un certain nombre de besoins par des services. Même si
ceux-ci ne se traduisent pas par des flux financiers, ils ont cependant une incidence
économique.

A partir des années 80 les réformes politiques et économiques menées dans le cadre du Plan
d’Ajustement Structurel ont conduit l’Etat à se désengager du domaine social. Résultat, les
dépenses sociales de l’Etat marocain sont particulièrement faibles et restent inférieures à
celles des pays du Maghreb. En effet, la part des dépenses sociales33 dans le PIB est de 19,4
% pour l’Algérie, 16,5 % pour la Tunisie et seulement de 10,9 % pour le Maroc. Cette politique
et ses conséquences sur les populations ont conduit les associations à devenir un des acteurs
incontournables du développement économique et social. Ceci a été permis, en grande partie,
par l’arrivée de financements internationaux. Le PNUD, la Banque Mondiale et des ONG
internationales comme le Catholic Relief Service (CRS) ou Oxfam Intermon en sont les
principaux soutiens.

De plus, les pouvoirs publics marocains développent ces dernières années une politique de
partenariat opérationnel avec les associations, ce qui contribue à amplifier leur rôle dans la
lutte contre la pauvreté et l’exclusion. L’efficacité de leur action et leur fonction de production
de services à moindres coûts sont désormais reconnues aussi bien par l’Etat que les
organisations internationales, qui de plus en plus orientent leur programme vers la société
civile.

Les principaux domaines d’intervention de ces associations sont : l’éducation non formelle,
l’alphabétisation, la santé, l’intégration de la femme dans la vie professionnelle, l’appui à la
petite et micro-entreprise ainsi que le développement rural.

Le rôle des associations dans la création et le développement de la micro-entreprise au Maroc
est considérable. Dans les années 90, compte-tenu de l’existence d’un nombre important de
diplômés chômeurs et sous l’encouragement des organisations internationales, plusieurs
associations d’appui à la petite entreprise ont vu le jour. Parmi ces associations, certaines ont
pour vocation le soutien à la petite et moyenne entreprise, d’autres l’octroi de micro-crédits.
Aujourd’hui il existe 12 associations de microcrédit agrées au Maroc. Depuis leur création
elles ont octroyé plus de 2 millions de prêts totalisant 5,5 milliards de DH.
Elles servent plus de 450.000 clients actifs. Ce secteur est aussi à l'origine de la création de
près de 2.000 emplois directs permanents.
Cependant, il est important de préciser que la grande majorité des associations d’appui à la
micro-entreprise sont des structures professionnelles qui travaillent avec des équipes
salariées.
Le bénévolat joue un rôle dans le développement économique au niveau local, dans les
quartiers défavorisés ou dans le monde rural, par la mise en place d’activités génératrice de
revenus. En effet, un grand nombre de projets associatifs locaux favorisent le développent
d’activités économiques afin de stabiliser la population sur place et améliorer ses conditions
de vie.

                                                  
33 Données publiées par la Banque Mondiale en 2002, relatives à 1999.
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L’alphabétisation est une activité, qui depuis les années 50/60, est menée principalement par
des bénévoles. Entre 1956 et 1965, l’élan volontariste de l’époque est à l’origine de la mise en
place des clubs d’alphabétisation. Désormais, dans le cadre de l’action en matière
d’alphabétisation des personnes adultes et jeunes déscolarisés, le Secrétariat d’Etat chargé
de la lutte contre l’analphabétisme fait intervenir, des opérateurs publics, le Ministère de
l’éducation nationale, et des associations. 59 % des personnes alphabétisées dans le cadre
de cette action l’ont été par des associations en 2001/200234.

Les colonies de vacances sont un autre domaine qui illustre tout à fait la contribution du
bénévolat au bien-être social.  En effet, dans le cadre des colonies de vacances mises en
place en partenariat entre associations et Ministère de la jeunesse et des sports, 151 000
enfants35 ont bénéficié de cette activité en 2004, encadrés uniquement par des bénévoles.

B- Le  bénévolat comme facteur de cohésion sociale

Durant cette période d’effritement des solidarités traditionnelles, de montée de
l’individualisme,  de perte de repères et de confiance dans les institutions du pays, le
bénévolat a un rôle important à jouer en matière de cohésion sociale.

D’une part, dans le cadre de la lutte contre l’exclusion sociale, les associations contribuent à
limiter la marginalisation des groupes sociaux les plus fragilisés : jeunes, enfants déscolarisés,
personnes sans emploi,  femmes célibataires…
D’autre part, l’association représente un espace d’inclusion sociale, comme nous l’avons vu, à
travers l’exemple des chômeurs. Le bénévolat est une activité valorisante pour les personnes
en situation précaire. Il peut aussi aider à retrouver le sens de l’appartenance communautaire
et l’envie de participer à la vie du quartier, du douar. L’implication d’un grand nombre de
diplômés chômeurs dans les associations marocaines répond en partie à cette quête
d’appartenance et d’implication dans la sphère sociale. Dans un pays où le taux de chômage
des jeunes diplômé est estimé à 34 %36, le bénévolat, qui n’est cependant pas une réponse à
ce problème, peut au moins contribuer à donner du sens à l’existence de ces milliers de
jeunes.

De plus, le travail associatif contribue au renforcement des liens sociaux. En effet, le projet
associatif peut amener les usagers dans le cadre d’un projet à s’impliquer aux côtés d’autres
catégories d’acteurs (élus communaux, autorités locales, services de l’Etat, population
locale…). Cette mobilisation peut contribuer à une meilleure connaissance réciproque et dans
une moindre mesure au rapprochement de catégories sociales qui ne sont pas ou que
rarement  amenées  à se côtoyer.

Pour que l’association joue ce rôle d’inclusion sociale, le bénévolat doit être ouvert à tous,
indépendamment du bagage pédagogique ou du milieu socio-économique d’origine.
L’association doit alors rompre avec la reproduction des dysfonctionnements du système
social qui lui est bien souvent reproché.

C- La production de citoyenneté et de démocratie

                                                  
34 Source : direction de la lutte contre l’analphabétisme, SECAEN, Rabat (2001/2002) in La promotion et la survie des actions du
mouvement associatif dans le domaine économique et social : Cas du Maroc, Aomar Ibrouk
35 Source : Ministère de la Jeunesse et des Sports
36 Source : Mission économique dans la stratégie de financement de la Banque Mondiale au Maroc pour les quatre ans à venir ,
Vincent Philip, paru le 15 juin 2005
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La citoyenneté comprend à la fois la jouissance d’un ensemble de droits reconnus par l’Etat et
l’acquittement par les citoyens d’un certain nombre d’obligations vis-à-vis de leur communauté
et de leur pays37.
Compte tenu de l’émergence forte et massive de l’individu citadin au cours de ces dernières
décennies, l’enjeu d’aujourd’hui et des années à venir, c’est comment faire de cet individu
nouveau, un citoyen actif qui adhère à un projet collectif38. Le bénévolat permet de développer
la responsabilité de chacun envers la communauté et ainsi  de devenir un citoyen engagé.

Le bénévolat peut être considéré comme une réponse à la « crise de citoyenneté » ou au
« déficit en citoyenneté ». A double titre, car d’un côté il est la citoyenneté en action et il
produit de la citoyenneté. A travers les projets menés et les valeurs véhiculées, l’association
est une véritable école de citoyenneté. Les associations de jeunesse comme Chouala jouent
un rôle considérable pour la promotion de la citoyenneté et l’acquisition de valeurs chez les
jeunes qu’elles encadrent.  Il est d’ailleurs intéressant de noter comme résultat, qu’un grand
nombre de bénévoles aujourd’hui ont été encadrés par ces mêmes associations durant leur
jeunesse.

Les formes de participation citoyenne qu’elles génèrent, l’espace d’expression qu’elles offrent,
sont autant de facteurs qui font des associations et du bénévolat  un élément de dynamisation
de la vie démocratique du Maroc. Elles sont également l’expression de l’état de cette
démocratie. Dans ce sens, l’un des gages de démocratie que le Maroc a à montrer au reste
du monde est l’existence d’une société civile dynamique. Ce qui explique d’ailleurs en partie la
tolérance dont a fait preuve l’Etat envers la création des associations « politiques ».

C’est dans les années 80 qu’apparaît le mouvement des droits humains au Maroc, sous la
houlette des deux principales associations nationales : l’Association Marocaine des Droits de
l’Homme (AMDH) et l’Organisation Marocaine des Droits Humains (OMDH). Cette dernière
œuvre pour la protection et la promotion des droits humains, la consécration de l’Etat de droit,
la consolidation des institutions, pour la séparation des pouvoirs et l’indépendance de la
justice. Ces deux structures jouent un rôle majeur dans la dénonciation de la violation des
droits humains au Maroc. D’autres associations verront le jour au cours des années 90 qui se
spécialiseront dans la lutte contre la corruption (Transparency Maroc) ou encore la défense
des droits socio-économique (Attac Maroc). De même, cette période sera marquée par le
développement d’une action spécifique d’amélioration du statut légal de la femme.
L’Association Démocratique des Femmes du Maroc (ADFM) et l’Union de l’Action Féminine
(UAF) en seront les leaders.

Toutes ces associations ont grandement contribué aux avancées réalisées ces dernières
années en matière de droits au Maroc dont l’une des plus remarquables est sans aucun doute
l’adoption du nouveau code de la famille.

II- LES LIMITES DU BENEVOLAT

L’engagement social est à mettre en perspective avec le contexte national  et, plus
généralement, international dans lesquels il évolue. Les politiques nationales,  l’évolution de la
société ainsi que la présence d’acteurs internationaux, principalement les bailleurs de fonds,
influencent le bénévolat, le volontariat, et interagissent sur son cadre d’expression.

                                                  
37 Codou Bop, Inégalités d’accès à la citoyenneté : Le rôle des associations, une chance pour de nouvelles participations à la vie
citoyenne, Colloque international Genre, population et développement en Afrique, Abidjan 2001
38Mohammed Seghir Jenjar, L’acteur associatif et l’idéal démocratique : pour une citoyenneté active, dans mouvement associatif
démocratie et justice, Espace Associatif, 2003
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Les principales contraintes auxquelles doit faire face le bénévolat au Maroc sont liées d’une
part à des facteurs externes, comme l’influence des bailleurs de fonds, mais aussi à des
faiblesses inhérentes aux associations elles-mêmes notamment en ce qui concerne la gestion
du bénévolat.
Nous avons étudié les limites du bénévolat à partir d’entretiens réalisés avec des bénévoles,
des salariés d’associations ainsi que des représentants de ministères et établissements
publics qui développent des partenariats opérationnels avec le secteur associatif.

A- La professionnalisation des associations

Les associations sous la pression des besoins, de leur rôle croissant mais aussi des
financements qu’elles reçoivent sont tenues de se professionnaliser. Même les « petites »
associations locales n’échappent pas à cette tendance. En effet, mener des projets financés
par des bailleurs, induit pour l’association d’introduire des méthodes de gestion qui
nécessitent des compétences.

Grâce aux financements internationaux, un certain nombre d’associations professionnelles ont
vu le jour. Celles-ci emploient une équipe salariée pour la mise en œuvre du volet
opérationnel, les bénévoles interviennent quant à eux seulement au niveau des instances de
décision et d’orientation. Néanmoins, le nombre de ces associations est encore limité et les
associations composées uniquement de bénévoles restent les plus nombreuses.

Cette professionnalisation se répercute sur les bénévoles dans la mesure où l’on attend d’eux
d’avoir les compétences requises pour mener à bien les projets mais aussi pour gérer, faire
vivre, évoluer l’association. Le manque de compétence est analysé aujourd’hui comme une
des limites les plus importantes du bénévolat. Pour y remédier, ou au moins en limiter les
effets, les associations ainsi que leurs partenaires institutionnels mettent en place des
programmes de formation. La plupart portent sur la gestion de projet, la comptabilité
associative et le management associatif. Cependant, il est difficile de penser que ces
formations généralement de très courte durée soient en mesure d’apporter les compétences
requises qui demandent parfois un apprentissage de plusieurs années.

D’autres stratégies, consistent pour certaines associations à recruter des bénévoles en
fonction de leur profil afin de disposer des compétences nécessaires. Tiwizi, association qui
vient en appui aux associations locales de la région de Chtouka Aït Baha, recrute
sélectivement ses bénévoles dans la région, en fonction de leurs compétences. Ce cas reste
malgré tout isolé. Les bénévoles sont recrutés, encore majoritairement, pour leur « bonne »
volonté.

Il découle de cette professionnalisation croissante le risque qu’à terme le bénévolat soit de
plus en plus réservé à une élite diplômée, formée et si possible compétente et que seules
quelques activités menées dans le cadre des projets soient ouvertes à tous.

La professionnalisation s’accompagne d’une stratification au sein de l’association, ce qui peut
entraîner un manque de concertation collective. Le degré de concertation diminue, les
décisions sont prises au niveau de l’équipe dirigeante et redescendent ensuite vers les
exécutants. Le risque existe de créer un décalage avec la base ou le terrain.

L’arrivée de la manne financière des bailleurs de fonds suscite des craintes quant au devenir
du bénévolat. En effet, les associations recrutent de plus en plus de salariés et la coexistence
de ces deux catégories d’acteurs au sein de la structure n’est pas sans poser de problème.
De même, l’apparition de nouveaux comportements chez les bénévoles fait craindre que
s’érodent les valeurs de militance, don, gratuité au sein du travail associatif.
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B- L’absence de gestion et de politique claire du bénévolat

Le bénévolat est envisagé généralement comme un acte de militantisme qui génère un fort
degré de « dévotion » du bénévole à l’association.  Dans bien des cas, le nombre
particulièrement élevé d’heures consacrées à la structure en est une illustration. Le bénévole
militant doit faire preuve de « sacrifices » pour l’association.

Cependant, tous les bénévoles ne se rallient pas à cette vision du volontariat et souhaitent
seulement donner de leur temps mais dans une certaine limite et sous certaines conditions.
Cette forme de bénévolat tend à prendre le pas sur le bénévolat militant. Mais cette transition
doit s’accompagner, pour les associations, par la mise en place d’un cadre clair et favorable à
l’exercice du bénévolat. Pourtant, le constat d’une gestion minimale et au jour le jour du
bénévolat s’impose dans la grande majorité des associations, faute de moyens mais aussi
d’anticipation sur l’avenir.

1. Une définition des tâches et un encadrement des bénévoles
pratiquement inexistants

A partir des entretiens réalisés, il apparaît que généralement le bénévolat ne s’exerce pas
dans un cadre clairement prédéfini et structuré. Hors mis quelques rares exceptions (ALCS,
OMDH), il n’existe pas de charte qui régisse les droits et les obligations du bénévole et de
l’association, ni une définition claire des tâches à effectuer par le bénévole. L’association n’est
généralement pas claire sur l’investissement en temps qu’elle attend des bénévoles. Les
supports de type contrat ou charte, qui peuvent aider à organiser l’activité bénévole, ne sont
encore que très peu utilisés.

La majorité des associations, dont la mission reste floue, ont tendance à se disperser dans
leurs actions, en vue de répondre à tous les besoins qui se présentent à elles, et ne sont pas
en mesure d’offrir un cadre structuré à leurs bénévoles. De plus, beaucoup d’associations
n’ont pas les moyens humains, financiers nécessaires pour mettre en place un encadrement
des bénévoles.

L’absence de gestion du bénévolat se retrouve aussi bien dans de grandes associations
d’envergure nationale que dans certaines petites associations locales. Dans celles-ci, il peut
arriver que l’ensemble des tâches liées à la gestion administrative, la programmation des
activités… soit réalisé par un ou deux bénévoles, généralement membres du bureau, qui
selon les besoins interviennent également sur le volet opérationnel, dans le cadre des
activités du projet. Il n’y a pas de séparation des fonctions d’exécution, de direction. Ce qui se
traduit dans un grand nombre de cas par un noyau très réduit de bénévoles qui réalise la
quasi totalité du travail de l’association.

Les associations professionnelles qui font appel à des volontaires pour la mise en œuvre de
leurs activités sont souvent les seules à offrir un cadre de travail favorable avec des tâches
définies, des objectifs clairs et un encadrement adapté. Dans le domaine de la santé, nous
pouvons citer parmi ce type de structures l’AMSAHM et l’ALCS. Cependant de façon
générale, nous avons noté que plus les associations se professionnalisaient et moins elles
avaient recours au bénévolat.

Pour les bénévoles des associations professionnelles membres des instances de décision,
réflexion et orientation, bureau, commissions…, les besoins en terme de gestion sont
différents. Il s’agit moins d’encadrement que de gestion des compétences dans la mesure où
leurs missions sont définies par les mandats respectifs.
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L’absence de mesures encadrant l’activité bénévole est généralement la règle dans les
associations. Pour illustrer ce point, nous pouvons citer que le remboursement des frais
occasionnés par l’activité bénévole n’est pas prévu dans la grande majorité des associations
que ce soit pour des raisons « idéologiques » aussi bien qu’à cause de contraintes
financières. De même, la couverture des risques n’est pas assurée par les associations, ce
qui pose un problème considérable pour les associations dont les activités représentent un
danger pour les bénévoles. Pour le Croissant Rouge marocain qui mène des actions de
secours d’urgence dans des contextes parfois difficiles (tremblements de terre,
inondations…), cette absence de couverture des risques est un des problèmes majeurs.

2. Bénévoles, salariés, une mise en synergie difficile

Les trois catégories d’acteurs, en présence, dans les associations professionnelles sont : les
adhérents, les bénévoles, les salariés. Dans la pratique associative, il apparaît difficile de
trouver une gestion efficace et équilibrée des ressources bénévoles et salariées.
Généralement, aucun mécanisme de coordination, qui permette de favoriser la
complémentarité et la cohérence de leurs actions respectives, n’est mis en place.

Bien que les différents statuts qui coexistent dans les associations confèrent des missions et
des niveaux de responsabilité différents, il peut subsister une confusion des rôles. De plus,
l’absence d’organigramme formel, de descriptif des fonctions et de définition claire des tâches
contribue à créer cette confusion et à entraver l’efficacité de l’association. Plusieurs bénévoles
interrogés ont souligné le manque de séparation claire entre leur mission et celle des salariés
de l’association. Ils mentionnent aussi que les niveaux de responsabilité ne sont pas toujours
respectés.

Selon une personne ressource interrogée, les associations professionnelles ont du mal à
trouver un équilibre entre équipe permanente /équipe opérationnelle/bureau et
professionnalisme/bénévolat. Il faut distinguer les bénévoles membres du bureau qui
détiennent l’ensemble des éléments concernant les projets, des bénévoles qui interviennent
ponctuellement  et que l’association n’a pas le temps de gérer. Bien souvent il n’existe pas un
cadre suffisamment sain qui définisse les relations entre bureau exécutif, bureau opérationnel
et bénévoles ponctuels.

Il existe également une ambiguïté de la part des associations vis-à-vis de leurs salariés dans
la mesure où elles attendent également d’eux un engagement militant. En effet, le salarié
associatif réalise pour la structure une partie de son travail bénévolement dans la mesure où il
travaille bien au-delà du temps règlementaire.

Parmi les bénévoles, il est intéressant de noter la coexistence des bénévoles militants et  des
bénévoles « techniciens ». Ces deux types de personnes aux cursus généralement différents
ont des profils et des compétences tout à fait complémentaires. Cependant il apparaît que les
militants qui sont aux postes de commande éprouvent quelque réticence à céder de l’espace
et à reconnaître l’apport incontournable des « techniciens »39. Là encore la complémentarité
souhaitable est difficile à mettre en œuvre.

3. L’absence de stratégie de recrutement et de fidélisation des bénévoles

Il apparaît que l’adéquation entre profils, disponibilités et le besoin pour un apport bénévole
est souvent insuffisamment prise en compte dans l’association40. De plus, les associations ne
semblent pas toujours avoir une bonne connaissance des potentialités, des compétences dont

                                                  
39 Fouad Abdelmoumi, table ronde organisée sur le thème « Opportunités de développement des associations au Maroc »,
Espace Associatif le 24 décembre 1997
40 M.Mouddene, table ronde organisée sur « le bénévolat et la citoyenneté », AMAPPE et réseau Carrefour le 22 octobre 2004
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elles disposent à travers leurs membres. En effet, rares sont les associations qui tiennent un
fichier des compétences de leurs membres. La plupart du temps, les associations négligent de
solliciter leurs adhérents quand elles ont besoin d’apports bénévoles.

Le recrutement de bénévoles ne répond pas toujours à des besoins clairement identifiés par
les associations. Il s’opère selon des modalités particulières en fonction des besoins et du
degré d’ouverture au bénévolat de l’association. Les associations nationales déploient des
stratégies de recrutement qui consistent généralement à attirer à elles les bénévoles. En
fonction de la vocation de l’association et de ses besoins, une sélection plus ou moins stricte
s’opère.

Pour les grandes associations de jeunesse (Chouala) le recrutement de bénévoles se fait
spontanément car il est le prolongement du processus de mobilisation des jeunes qui de
bénéficiaires deviennent plus tard membres bénévoles.

De même, une autre stratégie consiste à attirer les bénévoles grâce à des activités
attractives comme par exemple les chantiers de jeunes. Le Croissant Rouge Marocain recrute
la grande majorité de ses volontaires à travers les formations en secourisme qu’il dispense.
Beaucoup de jeunes sont intéressés par l’obtention de ce brevet. En contre partie de la
formation reçue, la personne se met à disposition de l’association.

A l’inverse le recrutement dans certaines associations est extrêmement sélectif. L’OMDH
sélectionne ses bénévoles selon une procédure très élitiste. Dans un premier temps, la
personne doit être parrainée.

Dans les petites associations généralement le recrutement se fait de façon spontanée, le
réseau de connaissance suffit. Parfois  l’association complète son équipe en allant chercher
les compétences nécessaires dans son entourage.

Parmi les associations rencontrées aucune n’a mentionné de difficultés à recruter. Par contre,
la fidélisation des bénévoles semble plus problématique pour certaines d’entre elles. Plusieurs
éléments que nous développons dans les paragraphes suivants, concourent à cela. Pourtant,
très peu d’associations mettent en œuvre une stratégie de fidélisation de ses bénévoles. Le
Croissant Rouge Marocain41 a mentionné la baisse d’intérêt de certains volontaires au bout
d’une ou deux missions. Pour les fidéliser, il faut les responsabiliser, les associer à la prise de
décision…

L’ALCS42 a déclaré fidéliser ses volontaires par la valorisation des personnes et leur
implication dans la vie de l’association au niveau des actions aussi bien que des décisions.
L’ALCS organise chaque année ses assises qui réunissent entre autre l’ensemble de ses
volontaires.

La grande majorité des bénévoles interrogés ressent un manque de reconnaissance et de
valorisation pour les activités bénévoles menées aussi bien de la part de l’association que de
la société. Selon elle, il s’agit là d’un facteur de découragement. Une reconnaissance même
symbolique de la part des associations et plus largement de la société apporterait réconfort et
motivation.

                                                  
41 Entretien réalisé avec un représentant du Croissant rouge marocain
42 Entretien réalisé avec une responsable de l’ALCS
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C. Des freins au bénévolat  externes à l’association

Nous avons relevé plusieurs contraintes externes au secteur associatif qui pèsent lourdement
sur le développement du bénévolat au Maroc.

Tout d’abord, les taux d’analphabétisme particulièrement élevés (37,3% pour les hommes,
61,5% pour les femmes en 200043) ainsi que la pauvreté grandissante sont des facteurs qui
coupent une partie de la population à l’accès au bénévolat.

Un autre élément nuit également au développement du bénévolat, il s’agit de l’image parfois
négative du monde associatif. En raisons de certaines pratiques, utilisation de l’association à
des fins politiques, opacités des comptes… un manque de confiance semble s’installer. Bien
qu’elles ternissent l’image des associations, il faut quand même préciser que ces pratiques
restent isolées.

Le manque de communication est un autre handicap à citer. Seules quelques associations
communiquent à travers leurs actions, campagnes d’information, actions de lobbying… et sont
connues du public. La connaissance insuffisante du tissu associatif et de la pratique du
bénévolat en freine le développement. En effet aucune promotion du bénévolat n’est faite
aussi bien de la part des associations que des pouvoirs publics.

L’absence de lieu d’information sur le bénévolat est aussi une lacune importante. En effet, il
n’existe pas de structure dont le rôle serait de recevoir et orienter les personnes qui
souhaiteraient utiliser leur temps au service des autres mais qui ne sauraient pas où
s’adresser.  Un tel organisme pourrait également contribuer à une meilleure adéquation entre
offres de services et demandes des associations.

D. Le manque de transparence et de démocratie interne au sein des
associations

Les bénévoles sont les meilleurs recruteurs d’autres bénévoles. Dans ce sens, les
associations ont un rôle primordial a joué en offrant un cadre de travail sain et de qualité.
Cependant, trop de bénévoles déplorent le manque de transparence et de démocratie au sein
des associations ; manque de transparence dans l’information ainsi que dans les modes de
gestion financière, manque de participation à la prise de décision. Le manque de participation
et de concertation au sein de l’association contribue à accroître le fossé existant entre
bénévoles décideurs, membres du bureau, et simples exécutants intervenant au niveau
opérationnel. La communication interne et les niveaux d’information de l’ensemble des
membres de l’association laissent souvent à désirer. Seuls quelques membres du bureau
détiennent l’ensemble de l’information. Ces pratiques de rétention de l’information sont très
courantes.

L’absence de fonctionnement démocratique des associations est souvent relevée. Elle se
traduit par des phénomènes tels l’irrégularité des renouvellements des bureaux, des
présidents cumulant les mandats, l’absence de processus électif. Dans certaines associations,
en l’absence d’un bureau réellement opérationnel et d’un conseil d’administration efficace, tout
repose sur la personne du Président qui est quasi automatiquement reconduit dans ses
fonctions.

                                                  
43 Source : le Centre d’Etudes et Recherches Démographiques (CERED)
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De plus, les guerres intestines de lutte pour le pouvoir de certaines associations contribuent à
perturber le fonctionnement de la structure et en ternir l’image pour les bénévoles.

E- Les contraintes temps et financières, les principales limites pour
    les bénévoles

Les principales limites ressenties par la majorité des bénévoles interrogés sont : le manque de
temps ainsi que l’absence de prise en charge, par l’association, des frais liés à leur activité.

D’après notre enquête, la durée hebdomadaire moyenne du temps consacré à l’association
par les bénévoles « réguliers » interrogés est d’environ 16 heures par semaine.  Ce chiffre
cache de grandes disparités car les temps moyens donnés varient de 1 heure à plus de 50
heures par semaine. Malgré tout, le temps consacré à l’activité bénévole est largement
supérieur au Maroc à celui des pays européens. En France, le temps moyen consacré par
chaque bénévole est d’environ 2 heures et demie par semaine. Les deux tiers des bénévoles
se consacrent à leurs activités pendant tout au plus une heure par semaine (source : Enquête
vie associative 2002 de l’INSEE). Les bénévoles précisent que bien souvent ce temps
consacré à l’association l’est au détriment de la vie professionnelle et/ou familiale

Le tableau ci-dessous montre que 81 % des bénévoles consacrent au moins 5 heures par
semaine à l’association. Sachant que 52 % d’entre eux sont également bénévoles dans
d’autres structures, la durée du bénévolat par personne peut encore augmenter.

Répartition des bénévoles en fonction du temps consacré à l’association

Nombre d’heures
hebdomadaires consacrées

à l’association

Nombre de bénévoles
(en %)

< 5 19
5-15 42

16-25 26
+ 25 13

Le bénévolat est une activité « chronophage » quand les ressources humaines sont mal
gérées au sein de l’association ou quand les compétences nécessaires sont détenues par un
nombre limité de personnes. Mais pas seulement, l’investissement de certains bénévoles est
aussi une activité à plein temps, souvent en raison d’une situation de chômage.

Pour les associations, il est difficile de compter sur l’engagement des bénévoles pour les
tâches qui demandent une forte implication et/ou une implication régulière.

Ces différents facteurs cumulés  font peser des risques sur le devenir du bénévolat.  Le
bénévolat doit rester une activité attractive et l’association offrir un cadre propice à
l’épanouissement des bénévoles. Le cas échéant, le recrutement deviendra problématique
surtout au moment où les équipes dirigeantes vieillissantes devront être remplacées. Pourtant,
fort de ce constat, le monde associatif ne s’est pas encore mobilisé pour mener une réflexion
commune sur les voix à explorer afin de faire face aux contraintes qui pèsent fortement sur
l’avenir de ce secteur.
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Conclusion 

Cette première étude sur le bénévolat et le volontariat au Maroc a été réalisée avec un double
objectif : le premier est d’aboutir à une meilleure connaissance et une visibilité plus grande de
ce secteur, le deuxième qui sera abordé dans la partie suivante est d’émettre des
recommandations pour sa promotion.

Tout d’abord, cette étude aura montré qu’aborder le thème du bénévolat/volontariat au Maroc
nécessite d’approcher celui du secteur associatif et du contexte plus large de la société. En
effet,  ces trois aspects sont indissociables dans le cadre d’une analyse globale car ils
s’influencent mutuellement.

Les défis qui se profilent pour l’avenir du bénévolat et donc du monde associatif sont
multiples. Des éléments qualitatifs comme les motivations des bénévoles,  les limites et les
contraintes qu’ils rencontrent, devront être intégrés dans les réflexions et les analyses menées
dans le futur. En effet, agir sur le bénévolat nécessite de mieux connaître ses acteurs, les
bénévoles, dans leur dimension socio-économique aussi bien que psychologique. Les profils
et motivations que nous avons identifiés font apparaître plusieurs grandes catégories de
bénévoles aux caractéristiques spécifiques. Pour chacune d’entre elles, le bénévolat a un
sens différent et les attentes qui lui sont rattachées intègrent des notions et des valeurs
particulières.

Si le bénévolat s’est développé, porté par la dynamique de l’essor du mouvement associatif
qui le sous-tend, sans effort de gestion ou de rationalisation, des limites apparaissent
aujourd’hui. Des menaces pèsent sur la durabilité et la viabilité de ce phénomène. Pourtant
seule la question de la professionnalisation des associations et des limites du bénévolat, en
termes de compétences, a été l’objet de débats et réflexions.

Malgré la reconnaissance dont bénéficient les associations et que l’on décèle dans les
discours officiels ou à travers la multiplication des partenariats avec les pouvoirs publics, le
bénévolat reste une activité ignorée. Aucune promotion n’en est faite au Maroc aussi bien de
la part des associations que des gouvernements ou des institutions internationales.  Bien qu’il
soit au cœur de la contribution croissante des associations au développement économique et
social et qu’il participe à la réalisation des objectifs des politiques publiques en matière
sociale, il n’en bénéficie pas pour autant d’une quelconque reconnaissance.

Pourtant dans le contexte du désintérêt grandissant pour la vie politique, le bénévolat est un
facteur d’intégration à la vie citoyenne. De ce fait, il représente un enjeu considérable pour les
jeunes générations. De plus, son rôle dans les avancées démocratiques obtenues ces
dernières années est non négligeable. Pour ces raisons et, car de plus en pus il est un facteur
d’inclusion sociale, le bénévolat mérite d’être valorisé.

Afin de faire face au vieillissement de la population bénévole et d’en assurer la relève, le
bénévolat des jeunes est à favoriser. Mobiliser les jeunes et ouvrir le bénévolat, qui jusqu’à
présent est le produit d’une élite masculine, instruite appartenant à des catégories
socioprofessionnelles élevées, représenteront des défis à relever.
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Le Maroc a l’avantage, par rapport à ses pays voisins, de connaître un dynamisme associatif
considérable, rendu possible par l’engagement de milliers de bénévoles. Cependant,  pour
que ce potentiel humain et social joue pleinement son rôle, il doit être soutenu et mieux
encadré par les associations. En l’absence de gestion et de politique du bénévolat, celles-ci
n’optimisent pas l’apport de cette ressource humaine. De même, les associations ont un rôle
primordial à jouer pour la fidélisation et la mobilisation de nouveaux bénévoles. Pour cela,
elles doivent offrir un cadre plus favorable à l’exercice du bénévolat et être attractives pour les
bonnes volontés qui cherchent à s’engager.

En ce qui concerne l’amélioration et la promotion du bénévolat, comme nous le verrons dans
les recommandations produites, les responsabilités sont  à partager entre plusieurs catégories
d’acteurs : associations, pouvoirs publics, institutions de recherche et organisations
internationales.

Pour clore cette étude en insistant sur la grande valeur que renferme le bénévolat, nous
citerons Henri Lamoureux44 : Le bénévolat devrait constituer non pas un palliatif aux ratés du
système, ou à des choix sociaux aberrants, mais une bonification, un ajout à ce que nulle
politique sociale ne saurait donner : un rapport direct entre les personnes, un rapport fondé
sur la reconnaissance de l’humanité de l’autre et sur l’exigence de la solidarité humaine.

                                                  
44 Henri Lamoureux, Le danger d’un détournement de sens. Portée et limites du bénévolat, in Nouvelles pratiques
sociales, n° 2, Ecole de travail social, Université du Québec à Montréal, 2002.
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Recommandations

La mise en place d’un plan d’actions pour la JIV sera facilitée par les recommandations
produites en vue d’améliorer et promouvoir le bénévolat au Maroc.
Ces recommandations sont issues de notre enquête et des entretiens réalisés avec les
personnes ressources.
Ces recommandations s’adressent aux acteurs suivants : les associations, les pouvoirs
publics, l’Université et les Organisations internationales.

Recommandations pour l’amélioration du bénévolat

Pour les associations :

1. Donner un cadre clairement défini à l’action bénévole. Comme supports, les chartes,
les contrats, aident l’association et ses bénévoles à mieux organiser leurs activités. Ils
peuvent mentionner les droits et obligations des deux parties ainsi que les tâches du
bénévole et éventuellement l’investissement en temps requis.

2. Encadrer davantage les bénévoles dans la réalisation de leurs activités. L’association
doit dégager les moyens humains nécessaires à cet encadrement.

3. Assurer une formation adéquate des bénévoles afin qu’ils acquièrent les compétences
nécessaires à l’exercice de leurs activités.

4. Donner les possibilités au bénévole d’évoluer au sein de l’association, d’avoir des
responsabilités accrues. La mobilité dans l’organigramme de l’association doit être
facilitée.

5. Impliquer davantage les bénévoles dans la prise de décision et la vie de l’association.
Organiser régulièrement des temps de rencontres avec l’ensemble des bénévoles pour
informer, échanger. L’implication sera plus grande si le bénévole se sent
responsabilisé.

6. Valoriser le bénévolat par des gestes de reconnaissance symboliques : remise de
médailles, certificats, attestations…

7. Initier une réflexion sur la mise en place d’un statut du bénévolat associatif.

8. Inciter les pouvoirs publics à mettre en place des mesures facilitant la pratique du
bénévolat. Dans ce sens, oeuvrer pour que soit mise en place une couverture des
risques encourus par les bénévoles.

9. Rembourser dans la mesure du possible les frais engagés par les bénévoles dans le
cadre de leurs activités.
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10. Organiser des temps de rencontres entre bénévoles afin d’échanger sur les problèmes
et contraintes rencontrées et rechercher ensemble les améliorations à apporter.

Pour les pouvoirs publics :

11. Créer une structure ressource sur le bénévolat qui jouerait un rôle d’information et de
collecte de données. La mise en place d’un conseil national de la vie associative
pourrait avoir une fonction consultative sur tout problème concernant le bénévolat. En
France plusieurs organismes, dont le Centre National du volontariat, la fondation du
bénévolat, ont vu le jour à l’initiative ou avec l’appui de différents ministères afin de
favoriser le développement du bénévolat et du volontariat.

12. Mettre en place des mesures qui favorisent le bénévolat :
-accroître la contribution financière et/ou matérielle accordée aux associations
-faciliter la mise en place d’une protection des bénévoles, d’une couverture des risques
-mettre en place une législation favorable au bénévolat
-de façon générale appuyer les initiatives qui ont trait à l’amélioration du bénévolat
-créer des facilités dans le cadre du travail, en terme d’aménagement du temps de
travail, pour les bénévoles qui occupent des fonctions de responsabilité dans les
associations.

Pour les universités :

13. Reconnaître les compétences acquises par les bénévoles par un système de
validation des acquis. Certaines universités européennes ont mis en place de tels
programmes.

14. Conduire des études et recherches sur le bénévolat au Maroc et plus généralement
sur les associations.  Les sciences sociales devraient investir ces domaines en raison
de leur poids et des enjeux qu’ils représentent. Pour cela, il faut une coopération plus
étroite entre secteur associatif et universités.

Recommandations pour la promotion du bénévolat

Pour les associations

1. Organiser une journée « portes ouvertes » chaque année afin de sensibiliser le
public au travail réalisée par les associations et au bénévolat.

2. Lancer un débat national sur le thème du bénévolat à travers l’organisation de
tables rondes. Faire un premier état des lieux et ensuite initier des discussions sur
les questions qui en ressortiront.

3. Mettre en place des campagnes de sensibilisation sur les réalisations des
bénévoles et la promotion du bénévolat.

4. Créer un site Internet consacré au bénévolat au Maroc. Plusieurs sites ressources
sur les associations existent déjà, ils pourraient aussi intégrer le thème du
bénévolat.
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Pour les pouvoirs publics :

5. Organiser des campagnes médiatiques en collaboration avec le secteur associatif
sur les apports du bénévolat, ses biens faits. Ainsi mieux faire connaître le
bénévolat et le valoriser en vue d’une mobilisation accrue. Cibler les populations
qui représentent un enjeu pour le bénévolat : les retraités et les jeunes.

6. Sensibiliser les enfants et les jeunes au bénévolat à travers les programmes
scolaires

7. Mettre en place un service de volontariat civil. Ces volontaires seraient mis à
disposition d’établissements publics ou d’associations. L’Etat pourrait prendre en
charge leur indemnisation et leur protection sociale.

8. Commuer des peines d’emprisonnement légères en réalisation de travaux d’utilité
publique.

9. Introduire et développer le bénévolat au sein des établissements publics de type :
prisons, centres de soins, maisons de quartier…surtout dans la mesure où les
besoins en compétences et ressources humaines y sont élevés.

10.  Mettre en place un projet national en vue de mesurer les apports du bénévolat.

Pour les universités :

11.  Développer des outils et méthodes de mesure pour les apports du bénévolat

Pour le PNUD :

12. Dans le cadre de la JIV, organiser une rencontre rassemblant des représentants
d’associations, des pouvoirs publics marocains ainsi que des personnes apportant
des témoignages sur le bénévolat dans d’autres pays.

13. Appuyer la mise en place d’une campagne de communication sur le bénévolat.
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Etude sur le bénévolat et le volontariat au Maroc, PNUD Rabat, septembre 2005

44

Annexe n° 1 :

Bibliographie

BENNANI A., HOUZIR M., FILALI MEKNASSI R., Diagnostic des ONG’s oeuvrant dans le
domaine de l’environnement et du développement au Maroc, PNUD, Rabat, 1999.

BOP C., Inégalités d’accès à la citoyenneté : Le rôle des associations, une chance pour de
nouvelles participations à la vie citoyenne, Colloque international Genre, population et
développement  en Afrique, Abidjan, 2001

BOUIH N., Le mouvement associatif dans le domaine du développement local : cas des
associations de la zone d’action du projet de développement des zones montagneuses de la
province d’Al Haouz, Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II, thèse pour l’obtention du
diplôme d’ingénieur, Rabat, 2004.

BOURJEOIS J-B, EL KAM H., Etude préalable au Programme Concerté Maroc, Septembre
2000.

Centre d’étude d’Afrique noire, Institut d’études politiques de Bordeaux, Les sociétés civiles du
Sud, Un état des lieux dans trois pays de la ZSP Cameroun, Ghana, Maroc, Ministère des
Affaires étrangères, Paris, 2004.

CHARFI A., L’organisation interne des associations de développement en milieu rural,
Rapport du Social 2002, Rabat, OKAD, 2002.

DENOEUX G., GATEAU L., « L’essor des associations au Maroc : à la recherche de la
citoyenneté ? », Maghreb-Machrek, n°150, 1995, pp. 19-39

Espace Associatif, Mouvement associatif, démocratie et justice sociale, actes des tables
rondes organisées en 2003, Fondation Friedrich Ebert Stiftung, Rabat, 2003.

Espace Associatif, Relation du mouvement associatif aux acteurs politiques et socio-
économiques, , Fondation Friedrich Ebert Stiftung, Rabat, 2002.

Espace Associatif, L’action associative au Maroc : éléments de diagnostic, actes des tables
rondes organisées par l’Espace Associatif, Fondation Friedrich Ebert Stiftung, Rabat, 1999.



Etude sur le bénévolat et le volontariat au Maroc, PNUD Rabat, septembre 2005

45

Fédération internationale des sociétés de la Croix-rouge et du Croissant-rouge, rapport de la
journée d’étude et de réflexion sur le volontariat : Situation et perspectives, Tunis, 2 décembre
2004.

Fondation du Roi Abdul-Aziz Al Saoud, Le développement local et l’économie solidaire à
l’épreuve de la mondialisation, Séminaire permanent sur le développement alternatif,
Casablanca, 2003.

Fondation du Roi Baudoin,  Un espace pour l’activité citoyenne, Pistes de réflexion sur le
volontariat et l’emploi, Bruxelles, 2001, 30 p.

GAGNON E., FORTIN A., « L’espace et le temps de l’engagement bénévole, Essai de
définition », Nouvelles pratiques sociales, volume 15, n°2, Université du Québec, Montréal,
2002.

GODBOUT J.T,  « la sphère du don entre étrangers : le bénévolat et l’entraide », Traité des
problèmes sociaux, Québec, Institut québécois de recherche sur la culture, 1994.

HALBA B., Bénévolat et volontariat en France et dans le monde, La documentation française,
Paris, 2003, 143 p.

IBOURK A.,  Mesures d’accompagnement pour la promotion et la survie du mouvement
associatif dans le domaine économique et social au  Maroc, Troisièmes journées scientifiques,
Agence universitaire de la francophonie, Bamako, 1 et 2 décembre 2003.

IKKEN A.,  Les organisations de jeunesse au Maroc, Publications Al Asas, Rabat, 1997, 151
p.

KASRIEL M., « Le champ associatif au Maroc : mythes et réalités », Le développement local
et l’économie solidaire à l’épreuve de la mondialisation, séminaire permanent sur le
développement alternatif, Fondation du Roi Abdul-Aziz Al Saoud, Casablanca, 2003.

La revue du MAUSS, Une seule solution, l’association ? Socio-économie du fait associatif, n°
11, La découverte, Paris, 1998, 293 p.

LAMOUREUX H., « Le danger d’un détournement de sens. Portée et limites du bénévolat »,
Nouvelles pratiques sociales, volume 15, n° 2, Université du Québec, Montréal, 2002.

LESEMANN F., « Le bénévolat : de la production « domestique » de services à la production
de « citoyenneté » », Nouvelles pratiques sociales, volume 15, n°2, Université du Québec,
Montréal, 2002.

REMALD, Le nouveau code des libertés publiques, Rabat, 2003, 83 p.

REMALD, Le nouveau droit des associations, Rabat, 2002, 164 p.

Revue marocaine d’audit et de développement, Economie solidaire et développement local,
Acte du colloque organisé les 18 et 19 avril 2003, REMA, juin 2004, 196 p.

ROQUE M-A., (sous dir.), La société civile au Maroc, Publisud, Paris, 2004, 325 p.

SAÏDI S., TOEPLER S., SALAMON L., Le secteur à but non lucratif au Maroc, , Edition
Impérial, Rabat, 2003, 23p.



Etude sur le bénévolat et le volontariat au Maroc, PNUD Rabat, septembre 2005

46

TAN D., MECHALI Z., Le tiers secteur au Maroc,  Ingénierie pour l’appui au développement,
Tanger, Equipe de socio-économie associative de l’ IEP de Grenoble, septembre 2004.

Telquel, Edition spéciale action citoyenne, n°127, Casablanca, semaine du 15 au 21 mai
2004.

Volontaires des Nations Unies, Rapport de réunion préparatoire - Année Internationale des
Volontaires 2001, Rabat, 5 et 6 octobre 2000.

Annexe n° 2 :

Liste des personnes ressources rencontrées

Saïd Tbell, salarié de l’Espace Associatif.
Abdelkader Moumane, salarié de l’Association Marocaine de Solidarité et Développement
(AMSED).
Mohammed Mouddene, Secrétaire général du Carrefour associatif.
Monsieur Hannouchi, membre de Chantiers Jeunesse Maroc.
Rachdi Abdelmaksoud, Président de Chouala.
Fouzia Bennani, Directrice de l’Association de Lutte contre le Sida (ALCS).
Amina Boyach, Secrétaire Générale de l’Organisation Marocaine des Droits Humains
(OMDH).
M Bensaoud, Secrétaire Général du Croissant Rouge marocain.
Kamal Lahbib, Secrétaire Général du Forum des Alternatives Maroc (FMAS).
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Annexe n° 3 :

Liste des représentants des différentes organisations
et institutions rencontrés

Ministères et Etablissements publics :

Monsieur Errahmani, sous-directeur de l‘Entraide Nationale.
Monsieur El Mounahbi Alami, Directeur de la jeunesse au Secrétariat d’Etat chargé de la
jeunesse.
Monsieur El Omrani, Conseiller du Ministre au Ministère du Développement social, de la
famille et de la solidarité.
Monsieur Elmdari, assistant de direction, Direction partenariat communication et coopération,
Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement.

Organisations de coopération internationale :

Messieurs Lamnaour, Youth Development Program Manager, et El Kadi, IRC Manager, Peace
Corps.
Madame Houria Masumoto, chargée du programme des volontaires, Agence Japonaise de
Coopération Internationale au Maroc.
Mademoiselle Eun Ju Cha, représentante de l’Agence Coréenne de Coopération
Internationale au Maroc.

ONG internationales :

Monsieur Francis Minosa, représentant de l’Association Française des Volontaires du Progrès
au Maroc.
Edward Alvarado, chargé de projets, Oxfam Québec.
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Annexe n° 4 :

Questionnaire adressé aux bénévoles interrogés

Informations sur la personne interrogée

Nom Prénom :

Age :

Sexe :

Lieu de résidence :

Niveau d’étude :

Situation socioprofessionnelle :

Situation familiale :

Durée de l'implication en tant que bénévole dans une association ou autre structure :

Informations sur l’association

Nom :

Date de création :

Domaine(s) d’intervention :

Nombre de salariés :

Nombre de bénévoles actifs (comprenant membres du bureau, adhérents, autres membres) :

Recours à des bénévoles pour des actions ponctuelles :
_ oui
_ non

Informations sur le bénévolat réalisé dans l’association

Fonction/statut dans l’association :

Durée de l’engagement dans la structure en tant que bénévole :

Tâches réalisées dans le cadre de cet engagement :

Durée hebdomadaire (ou mensuelle ou annuelle) moyenne consacrée à la structure :

Implication bénévole dans d’autres associations ?
_ oui
_ non

Quelles sont les motivations de votre engagement en tant que bénévole ? (à citer)

Selon vous, quelles sont les limites de l’action  bénévole ?

Quels sont les éléments d’amélioration du statut et/ou de la situation du bénévole ?

Dans l’association
Plus généralement
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Annexe n° 5 :

Echantillon des associations retenues

Nom de l’association Domaines d’intervention Niveau
intervention

Missions

Action Jeunesse Jeunesse Local/National
Répondre aux attentes des

jeunes par des actions
éducatives, culturelles

Al Mustaqbal Education, alphabétisation,
lutte contre la pauvreté

Local / Figuig
Renforcer initiatives citoyennes,

appuyer la participation de
l’acteur associatif dans le

développement local,
réalisations de projets

Association Amal pour la
femme et le développement

Droits des femmes Local / El Hajeb Défense et promotion des droits
des femmes

Association des familles
victimes de l’immigration

clandestine (AFVIC)
Droits de l’homme National

Sensibilisation aux droits de
l’homme et de l’émigration

clandestine

Association marocaine de
Lutte contre le Sida (ALCS)

Santé Sida National
Prévention, accès aux

traitements, défenses des droits
des personnes vivant avec le

VIH
Association Marocaine de

Soutien et d’Aide aux
Handicapés Mentaux

(AMSHAM)

Handicap National
Prise en charge, accueil,

orientation pour l’intégration des
enfants trisomiques

Association Yasmine Environnement, formation,
alphabétisation

Local/quartier
Salé

Combler les manques en
matière d’éducation,

d’environnement et lutter contre
la pauvreté

Association Timoulay Environnement, culture Local / Timoulay
Implication dans le

développement économique et
social du village

Association Ouled Mimoun Développement rural Local / Ouled
Mimoun

Contribuer au développement
économique, social, culturel et

la protection de l’environnement
du village

Chantiers Jeunesse Maroc Chantiers jeunes volontaires National
Développer les échanges de

jeunes, participer au
développement socio-
économique du pays

Chouala Enfance, Education, culture National
Edification de la citoyenneté, de
la démocratie et des droits des

jeunes, enfants et femmes
Croissant Rouge Marocain Secours d’urgence National Mener des actions d’urgence,

Lutter contre la pauvreté
Institution marocaine d’appui

à la micro-entreprise
(INMAA)

Micro-crédit National
Contribuer à la lutte contre la

pauvreté à travers des
programmes de microcrédit

Organisation Marocaine des
Droits Humains (OMDH)

Droits de l’Homme National
Promotion et protection des

droits humains, consécration de
l’Etat de droit

Tiwizi Développement durable,
renforcement associations

Régional /
Province Chtouka

Aït Baha

Appui institutionnel, et
renforcement des capacités des

associations, appui à la
réalisation de projets

Tanmia NTIC National
Renforcer les capacités des
associations à développer,

gérer, développer des réseaux
et communiquer de l’information

grâce aux TIC






